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RESUME.
___ • _ 0.- __ .,

DepuIs l'accession du Sénég;il il la souveraineté internationale, la question du rendement

de l'im'esti,,ement éducatif ne cesse de soulever des débats, et ceci se pose avec acuité. Toutefois,

la plupart des travaux consacrés il cette problématique portent sur les rendements II1ternes de

l' éduca tion. Cette étude se propose de mesurer la l'en tabili té externe de 1'investissemen t

relativement Important, consenti dans l'éducation par les ménages (rendement prIvé) .

. Cette étude devraIt combler une lacune. En effet, d'une: part, la plupart des travaux

rédigés sur cette problématique portent sur l'aspect Interne de la rentabilité du s\'stème éducatif

D'autre part, la méthodologie utilisée était axée sur la méthode de la VAN (Valeur ,\ctuelle

T"'ette) , alors dans ce travail, nous l'avom préféré il la méthode clu l'lU (Taux de Rendement

Interne) pour les raisons que nous avons évoquées dans le corps du travail. l,es données de cette

étude prcl"lennent exclUSIvement de l'ES.r\l\J- II et de la bamlue de données de la ors et du

mlntstère de l'éducation nationale.

Ceci nous a permis de trouver il la fin de ce travail, que l'investissement en éducation au

Sénégal est globalement rentable du point de vue privé car les différents taux de rendement

dépassent largement le taux de référence de la Banque [\[ondiale Par ;1illeurs, il ressort de cette

étude, que le redoublement et le chômage ont un effet négatif et Significatif sur le rendement du

s\'stème éducatif sénégalms.

MOTS CLES ...\nah·se externe, taux de rendement privé.
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INTRODUCTION GENERALE

L'éducation apparaissait pour certam comme un terme nouveau dans la littérature

éconorruque, alors qu'eUe remontait de loin dans le temps, même si au début eUe n'avait pas

mobilisé autant de monde comme aujourd'hui. Il a fallu attendre le tournant des années 1950

pour qu'elle suscite un véritable programme de recherche. Cette naissance ne fut pas fortuite.

Cette dernière n'est que l'aboutissement de longues années de réflex.1Ons. En effet, dès l'après

guerre, la reconstruction voire le développement économique, la mise en place de l'Etat

Providence ont requis la formation d'une maJn-d'œuvre qualifiée dans les pays industrialisés. En

conséquence, la part des ressources consacrées à l'éducation s'est considérablement accrue. En

même temps, les travaux sur les sources de la croissance et du développement économique ont

abouti à la conclusion selon laquelle elles ne pouvaient pas se résumer à l'investissement en

capital physique; le progrès technique et l'investissement en capital humain importaJent

également. Le mot est alors lâché. Pour certains, l'économie de l'éducation naît au cours d'une

assemblée annuelle de l'American Economie Association, lorsque Schultz (1961) met en

exergue l'hétérogénéité des travailleurs et montre l'importance des activités améliorant la qualité

des ressources humaines. On aura remarqué la double relation entre l'éducation et l'économie.

Tout comme eUe utilise des ressources rares, l'éducation en accroît ou améliore le stock de

capital.

A.insi pour paraphraser Georges Clemenceau, l'éducation est devenue trop Importante

pour être laissée aux enseignants. Il faut comprendre par là que l'éducation est une affaire qUi doit

concerner tout le monde. Ce qui justifie cet envahissement du champ de l'éducation par les

éconorrustes,considérés en certains milieux comme des boutiquiers à cause de leur propension à

mesurer, à quantifier et à mettre les prix.

Dans un contexte de recherche pour le développement durable, le concept d'éducation

ne saurait être séparé de la notion d'efficacité de son système. Etant défini en générale, comme un

processus de formation et développement des connaissances, des aptitudes, de l'esprit et du

caractère de l'individu, l'éducation englobe l'acquisition du saVOir, du savoir-faire et du savoir

vivre. En effet, dans la mesure où l'éducation accroît la productivité du travail de l'individu, son

accumulation engendrera un flux. de revenus supplémentaJres. A. l'éducation accumulée, comme à

tout capital, on peut donc associer un taux de rendement. On retrouve ainsi, la conception de

Fisher du capital selon laquelle Je capital est un stock dont provient un flux de revenu. Dans cette

Analyse de la rentabilité privée de l'investissement éducatif au Sénégal.



même lancée, Becker (1964) développe que la décision de poursuivre des études est fondée sur la

notion de rentabilité ou de rendement.

Au cours des dernières années, les Etats africains ont été confrontés à l'incapacité de leur

système éducatif à satisfaire les attentes des élèves, des étudiants et des familles voire celles de la

société dans son entier. De l'autre coté, les premiers signes d'essoufflement des systèmes

éducatifs africains marquent l'entrée de ses économies sous ajustement structurel avec une

diminution sans précéden t des ressources destinées à leur fonctionnement. La réalité était tout

autre car le marché de l'emploi ne répondait plus à l'offre de diplômés et vis versa. Il s'en est SUivi

un gel de recrutement, des licenciements par-ci et des départs volontaires par-là. Dans cette

situation particulièrement alarmante, l'un des défis majeurs de ces pays de l'Afrique au sud du

Sahara est de réussir à promouvoir des politiques économiques et sociales susceptibles de

combattre la pauvreté grandissante et de maîtriser la dynamique du marché du travail. C'est dans

le but de relever ce défi que l'investissement dans le capltal humain a été et continue d'être au

cœur des stratégies mises en œuvres par ces pays pour promouvoir la prospérité économique,

l'emploi et bien la cohésion sociale. Les individus, les organisations et les nations sont donc de

plus en plus consCIents qu'un haut niveau de connaissances et de compétences est essentiel pour

leur sécurité et leur réussite. Cela incombe au premier chef les gouvernements qui sont les

responsables des politiques éducatives. Dés lors cette remarque Implique une bonne

compréhenSIOn de la nature du capltal humain, de son rôle dans la promotion du bien- être

individuel, économique et social et de l'efficacité des systèmes dans lesquels il s'acquiert (OCDE,

1994).C'est ainsi que Lucas défini un système productif efficace comme étant un système qui se

développe dans un environnement riche en capital humain.

Cependant, aucun système scolaire ne vise exclusivement à former des travaIlleurs. Tous

peuvent néanmoins être Jugés de par leur rendement externe, de leur capacité à preparer les

apprenants à la vie active. De ce point de vue, l'inadéquation éducation-emploi a atteint en

.-\frique noire, des nIveaux rarement observés dans les autres parties du monde. Conçus pour

former les cadres moyen de l'adrninistration, les systèmes éducatifs africainS s'avèreront

incapables d'accompagner la croissance du secteur Informel ou de préparer les diplômés à

affronter un marché du travail qUI n'est plus depUls le début des années19S0,exclusivement

étatique. En effet, le niveau trop élevé des coûts des formations justifie largement l'importance

des questions d'efficacité externe du système de formation qui s'y posent; car dans la plupart,

plus les coûts sont élevés plus la capacité de l'individu à rentabiliser cet investissement pourrait

être réduite. Le lien entre investissement, éducation et activités économiques est donc de plus en

plus important. Les possibilités d'emploi dépendent de plus en plus du degré d'instruction; et

Analyse de la rentabilité privée de l'investissement éducatif au Sénégal. 2



l'éducation est devenue désormals la clé gui permet d'entrer dans le monde du travail. MalS on

constate dans la plupart de nos pays, gue la demande d'éducation formelle n'est pas très forte au

regard des taux moyen de scolarisation qui sont dans l'ordre de 58% pour le primaire, 24.3%

pour le secondaire et 3.9% pour le supérieur. Et cela est certainement dû, comme l'a prédit la

théorie du capital humaln au fait gue les gains futurs attendus par les élèves et leurs parents n'en

valent pas la peine. Les études faites par la Banque Mondiale (1998) sur ce sujet, tendent à

accréditer l'idée gue l'efficacité externe (relation éducation- emploi) du système éducauf est trop

faible dans certams pays de l'Afrique au Sud du Sahara.

Le Sénégal, un pays de l'Afrique de l'ouest, n'échappe pas à ces difficultés du système

éducatif, de ne pouvoir satisfaire les attentes des apprenants et de la société. Le pays est alors à la

croisée des chemins et vit sous la tenslOn conjuguée de plusieurs facteurs pour relever les défis du

développement et de la démocratie dans un con texte de pauvreté et d'insécurité, un monde de

mobilité et de diversités où l'économie de la connaissance pose de plus en plus la nécessité d'une

éducation, d'un niveau d'éducation, de SOCIabilité et de perfectionnement accrue pour assurer sa

citoyenneté. En conséquence, pour faire face à ces exigences, à ces transformations sociales et

économiques, d'importantes initiatives ont été prises depuis le début des années 1990 pour

promouvOir l'accessibilité à l'éducation pour tous, en faisant en sorte que chague indlVidu pUlsse

satisfaIre son droit à l'éducation, que/gue soit ses besoins spécifiques et quelgue soit le lieu où il se

trouve.

Les plans et programmes mis en oeuvre, au-delà des orientations nationales, reposen t

essenuellement sur les résolutions et les recommandations de Jomtien (1990) réactualisées par le

Forum mondial de l'Education de Dakar en 2000 dont la revue en 2005 a réaffumé la priOrité de

la gualité de l'Education. Cette importance transparaît dans les options nationales qui font de ces

services des Indlcateurs du développement humaIn (LD.H), ainsi que dans les Objectifs du

ivIillénalre pour le Développement (O.MD) et le Document de Stratégie de Réduction de la

Pauvreté (D.S.R.P).

C'est amSI que l'Etat du Sénégal a décidé de consacrer par exemple 40 % de son budget

de fonctionnement au financement de l'éducation en 2005. Par ailleurs, 57 % des dépenses de

santé et 79,2 % des dépenses d'éducationl sont assurées par l'Etat.

De nombreux travaux ont porté sur l'efficacité interne de l'éducation, autrement dit sur

l'analyse des résultats académlques des formés et sur le volume des intrants scolaires utilisés.

Cette efficacité est en conséquence une mesure des performances des apprenants encore présents

dans le système éducatif. Elle permet de mettre en relation les ressources engagées dans un cycle

d'enseignement et ses résultats scolaires mesurés en termes de taux d'abandon, de redoublement
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et de niveau d'acquisition des connaissances. ToutefoIs, pour compléter l'évaluation du système

éducatif, il est nécessaire d'analyser l'efficacité (rendement) externe de l'éducation en s'intéressant

à la performance des apprenants lorsqu'ils ont quitté le système scolaire et se sont Insérés dans le

monde productif. Il faut exammer en conséquence les bénéfices associés à la maîtrise des

connaissances acquises. L'analyse cherche à déterrruner si l'éducation reçue permet aux

bénéficiaires d'en tirer des gains mesurés le plus souvent par le niveau de revenu perçu sur le

marché de l'emploI. A un niveau macroéconomique, il s'agit de savoir dans quelle mesure la

disuibution des scolarisations permet de maximiser les bénéfices économiques et sociaux des

investissements consentis par la société.

Deux principales méthodes permettent d'évaluer le rendement externe de l'éducation. La

première est celle de la fonction de revenus ou équation de Mincer (1974) dans laquelle les années

d'expérience sur le marché du travail et les années de scolarité sont les principaux déterminants

des salaires. La seconde, celle des taux de rendement internes - privés et sociaux - est applicable

aux différents niveaux d'éducation. Son application est fondamentale pour mieux convaincre les

ménages d'investir dans l'éducation et asseoir sur une base rationneUe l'aUocation des ressources

publiques enue les différents niveaux d'enseignement. En effet, l'État a besoin de savoir si cette

allocation lUI permet, en plus des externalités posi tives (comportemen t sanitaire, participation à la

vIe politique, innovation technologique, découverte), de bénéficier d'avantages supplémentaires

(tels les lITlpôts futurs perçus sur les revenus des personnes éduquées) et supérieurs aux coûts de

l'investissement consenti. De leur côté, en investissant dans l'éducation, les particuliers espèrent

tirer des gains futurs comme l'augmentation de la productivité ou encore celle du niveau de leurs

revenus.

C'est dans le but de cerner correctement ces problèmes et apporter des solutions idoines que ce

présent papier se propose de répondre à un certain nombre d'interrogations. Parmi ceUes-cI on

peut retenir:

~ L'investissement dans l'éducation au Sénégal est -il rentable pour l'individu et la nation

toute entière ;l Autrement dit les taux de rendement privé et social sont -ils supéneurs au

taux de rentabilité de référence (10%).

~ L'éducation étant toujours considérée au Sénégal comme un bien public et une prestation

de service gratuite pour tous les niveaux d'enseIgnement, l'investissement pnvé ne jouit-il

pas dans ces conditions d'un rendement plus élevé que celui consenti par les pouvoirs

publics ;l

~ Les systèmes de formation donnent-ils des avantages et opportunités équitables pour les

hommes et pour les femmes devant le marché de l'embauche ;l
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l

Cette étude a pour objectif d'évaluer la rentabilité de l'investissement dans le système éducatif

sénégalais. De façon spécifique, il s'agira:

-d'évaluer les différents avantages et coûts que supporterait un étudiant ou une société.

-de déterminer les taux de rendement interne privé.

-d'apprécier le taux de rendement par genre.

-d'analyser les facteurs affectant directement la rentabilité de cet Investissement.

:'\. fin d'atteindre ces objectifs ainsi soulignés, nous avons posé trOIS principales hypothèses que

sont:

HYPOTHESE 1 :

Les avantages de la formation au Sénégal dépassent largement les coûts.

HYPOTHESE 2 :

Le taux de rendement interne pnvé est supérieur au taux de rendement de référence de la Banque

Mondiale.

HYPOTHESE 3 :

Pouvons-nous alors conceVOlr que pour un pays comme le Sénégal, caractérisé par un tissu

industriel et une économie peu développés, l'éducation constitue un secteur porteur, capable de

générer des bénéfices susceptibles de garantir une rentabilité des lOvestissements réalisés

Pour la vénfication de ces hypothèses, nous allons structurer cette recherche en troIS

chapitres:

.:. Le prel11ler chapitre portera sur le système éducatif sénégalais: caractéristiques et modes

de fonctionnement.

.:. Le deuxième chapitre se voulant une suite logique du premier, s'intéressera à la revue de

la littérature. Autrement dit, dans ce chapitre il sera question de faire une revue critique de

la littérature au double plan théorique et empirique.

•:. Le trOIsième et dernier chapitre, quant il lui, à la lumIère des informations contenues dans

les deux premiers chapitres, tentera d'évaluer puis d'analyser la rentabilité privée de

l'investissement dans le système éducatif sénégalais.
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CHAPITRE 1: LE SYSTEME EDUCATIF

SENEGALAIS
------ ----- --------- ---------

Le Sénégal a hérité de l'admiOistration coloniale un système éducatif doté d'une

infrastructure de base qui couvrait déjà l'ensemble du territoire, malgré son inégale répartition.

Les premières années d'indépendance sont surtout marquées au Sénégal par le souci d'un dépôt

quantitatif du système scolaire avec des objectifs ambitieux, conformes à ceux annoncés à la

conférence d'r\.ddis Abéba. En effet, en 1961, les chefs d'Etats Africains réunis à Addis r\.béba

s'étalent fixés entre autres objectifs une scolarisation universelle en 1980. On a pour cela

chercher dans le cas du Sénégal à développer d'une part,l'enseignement primaire, l'enseIgnement

technique,le premier cycle du secondaire ,d'autre part,à promouvoIr l'intégration nationale à

travers l'usage généralisée d'une langue commune à savoIr le français. Quant à l'enseignement

supéneur, il a été traité à part dans la mesure où on voulait faire de l'uOiverslté de Dakar une

« université française au savoir de l'Afrique», selon la formule du Président Léopold Sédar

Senghor

Dans ce chapitre, nous allons d'abord décliner la situation économique du Sénégal sous

ajustement structurel ou pendant les périodes fastes de l'application des Programmes

d'r\'Justement Structurel (PAS). Ensuite, nous traiterons de l'évolution du système éducatif avant

d'aborder son mode de financement.

I-LE SENEGAL SOUS AJUSTEMENT STRUCTUREL.

Depuis l'accession du Sénégal à l'indépendance jusqu'au début des années 80, la situation

économique et sociale du pays a été marquée par des périodes de flux et de reflux liées au

comportement erratique de la production agricole et des pnx des produits d'exportation (arachide

et phosphate). Les périodes de haute conjoncture ont poussé les pouvoirs publics à entreprendre

de grands projets d'investissement générant des charges récurrentes et à prendre également des

mesures sociales sans rapport avec l'efficacité des services publics. Le résultat indique un

alourdissement considérable des charges publiques à la fin des années 70, période marquée par le

retour de la sécheresse et la chute des prix des principaux produits d'exportation.

La conséquence sur le tableau d'ensemble de l'économie reflète des tendances de déséquilibre

structurel sUIvantes:
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_ le PIB moyen en termes réels est de 2,1% inférieur au croît démographique (2,7%);

- le taux de consommation finale est très élevé dépassant 100% ;

- le taux d'investissement relativement faible tourne autour de 15% ;

_le déficit budgétaire est très Important et représente près de 12% du PIB, avec

une masse salariale absorbant plus de 50% des recettes courantes;

- la dette extérieure représente 32% des exportations en 1979/80 ;

- le déficit commerCIal est devenu Insupportable (125 milliards en 1981);

- l'inflation est élevée en raIson du choc pétrolier et des politiques expanSIOnnistes du crédit.

Pour juguler ces déséquilibres macro-économiques, le Sénégal s'est engagé depuis 1979 dans un

processus d'ajustement ordonné de son économie. Ce choix dépendait de la mise en oeuvre de

programmes économiques et fmanciers pour les périodes 1979-1991 et (1994-2000) avec les

Institutions de Breton \"X!oods. Les objectifs fondamentaux assignés à ces programmes étalent le

rétablissement des grands équilibres. Ces derniers ont été bâti autour des ces quatre programmes

sUIvants:

1. La phase de stabilisation (1979-84).

Elle est caractérisée par le programme de stabilisation à court terme sur la période (1979

80) considéré comme un plan d'urgence de stabilisation de la détérioration des agrégats macro

économiques. Ce programme est suivi d'un plan de redressement économique et financier (1980

1984) avec comme objectif précis: l'équilibre des finances publiques, des échanges extérieurs et

des marchés de l'emplOl ainsi que la maîtrise de l'inflation dans le cadre de la maîtrise de la

demande globale. Au plan des finances publiques, il s'agit d'éliminer progressivement le déficit en

compnmant les dépenses telles que la masse salariale en vue de dégager une épargne publique

pouvant financer les investissements. Un accent particulier a été ffilS sur l'amélioration des

finances publiques eues égard au poids exceSSif de l'Etat dans l'activité économique. Les résultats

furent mitigés car la croissance moyenne par an du PIB s'est établie à 1,6%, en dessous de la

croissance démographique estimée à 2,7%.

2. Le programme d'ajustement de moyen et long terme (1985-1991).

Le document de politique économique et finanCière soumis au Groupe consultatif pour le

Sénégal en décembre 1986 marque une rupture dans l'approche de l'ajustement. En effet, le

programme d'ajustement à moyen et long terme 1985-91, appelé à maintenir les acquis obtenus

dans la réduction de la demande, a été centré sur la promotion des exportations et la mise en

oeuvre des politiques sectorielles. C'est à ce titre qu'ont été adoptées les Nouvelles Politiques

Industrielles (NPI) en juillet 1986, le désengagement de l'Etat dans les actiVités marchandes en

1987 ainSI qu'une nouvelle approche en matière d'investissements. Le système des inCitations
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industrielles a été révisé afin de rendre le secteur plus compétitif sur les marchés intérieurs et

exténeurs.

Les résultats sont là: L'activité éconorruque en termes réels a cru de 2,9% en moyenne

entre 1985 et 1991 soit un taux légèrement supérieur au croît démographique. Le solde budgétaire

est passé d'un déficit de 5,7% en 1985/86 à 1,1 % en 1990/91 avec un poids réduit de la masse

salariale de la fonction publique qUI représente 41 % des recettes courantes. Les arriérés de l'Etat

sont passés de 45 milliards en 1985/86 à 10 milliards au 30 JUin 1991. Le solde couran t extérieur

ne représente que 3,6% du PIB en 1991. Les avoirs extérieurs se sont améborés nettement de

-1-3,8 milliards entre décembre 1985 et décembre 1991. Il en est de même pour la position nette du

gouvernement qw s'est améliorée de (20,8 milliards sur la période et limitant l'éviction que l'Etat

suscitait en recourant masSivement au système bancaire). Cependant en dépit du programme

d'ajustement de moyen et long terme (pAMLT) , le Sénégal demeure confronté à des problèmes

d'ordre structurel. Non seulement la structure des finances publiques révélalt une précarité dans

les améliorations, mais la balance commerCiale se caractérisait par une vive rigidité des

importations et exportations. Ces éléments de précarité sont vite apparus dans la rupture opérée

avec les institutions de Breton Woods dans la période 1992-93. En 1992, de graves dérapages

dans la politique financière ont amené le déficit budgétaire à 3% du PŒ, lequel étalt financé par

une accumulation d'arriérés de paiement extérieurs à plus de 4% du PIB. La croissance du PŒ

réel s'est établie à 2,2% du fait de la baisse de la production des céréales, et de celle de l'industne

éprouvée par la politique des incitations industrielles et la baisse des exportations qui ont aggravé

le déficit du compte courant.

Face à ces mauvalS Indices de 92, dont les tendances se sont prolongées en 1993, une séne

de mesures Internes de réduction des dépenses publiques et d'amélioration des recettes ont été

adoptées par les pouvoirs publics dans Je cadre du Plan d'urgence. Elles concernent notamment

la réduction des salaires de la fonction publique, la hausse des droits à l'importation et des pnx

des produits pétroliers. Globalement ces résultats n'ont pas pu restaurer la capaCité financière de

l'Etat. Par ailleurs, le taux de change effectif réel s'est substantiellement apprécié, entravant

sérieusement la compétitivité de l'économie.

3. La période post- dévaluation (1994-2000).

Elle s'inscrit dans la logique de l'approfondissement de l'ajustement. Mais, elle bénéficie

de la dévaluation du franc CFA de 50%. Avec ce changement de parité du franc CFA Intervenu le

12 janvier 1994, le Gouvernement du Sénégal s'est engagé dans la voie de l'ajustement global avec

comme principal objectif l'amélioration de la compétitiVité de l'éconorrue dans un cadre

beaucoup plus large avec à la clé une crOissance économique durable. Cette nouvelle stratégle est
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basée sur la mise en œuvre d'une série de programmes d'ajustement et de réformes économiques

en vue de rétablir les conditions d'une crOissance durable et d'assurer la viabilité intérieure et

exténeure, notamment par la mise en œuvre de réformes de libéralisation de l'économie, la

réductlon de la taille du secteur public, de promotion du secteur privé et de maîtrise de l'inflation.

En effet, la lutte contre l'inflation constituait le premier défi à relever en vue de préserver les

gains immédiats de compétitivité recherchée dans cette nouvelle politique mais aussi d'atténuer

les effets néfastes de la dévaluation.

Pour ce faIre, le Gouvernement a mis en œuvre depUIS 1994, un programme d'ajustement

macro-écononuque et de réformes structurelles. Ce programme a été appuyé par le Fonds

MonétaIre International (FMI) dans le cadre d'un arrangement de trois ans (1994-1997) au titre de

la facilité d'ajustement structurel renforcée (FASR) qui a été approuvé le 29 août 1994.

Un second arrangement de Facilité d'Ajustement Structurel Renforcée (FASR) d'une durée

également de trois ans (1998 - 2000) a ensuite été approuvé. Depuis décembre 1999, le document

cadre est remplacé par un «Document de Stratégie de réduction de la Pauvreté».

En somme,on peut dire que les Politiques d'Ajustement Structurel ont conduit au Sénégal comme

dans la plupart des pays afncains il une compression sans précédent des ressources allouées au

secteur sOClal,on entend par secteur social l'éducation d'une part ,et la santé de l'autre. Ces

programmes expérimentés pour la première fois au Sénégal dans les années 80, VISaient des

politiques budgétaires et monétaires restrictives. Ce n'est qu'à partir de 1987 que la Banque

Mondiale essayera d'intégrer la dimension dite sociale à travers la création d'une « unité

dimension sociale de l'ajustement». Cette unité deviendra en 1991 la « division de la Pauvreté et

de la politique sociale' ».

En ce qui concerne le Sénégal, dans la décennie 80 où le contexte économIque était

particulièrement défavorable, l'éducation paraIssait relativement préservée au moment des

arbitrages budgétaires". Les dépenses d'éducation ont ainsi suivi un processus atypique

contrairement à ce qUl se passait dans les autres pays africains au Sud du Sahara. Globalement on

peut dire que pendant toute cette décennie 80 la part des dépenses consacrées à l'éducation par

rapport au budget national est restée quasi stable.

1 Osmonl, A., (1995), la Banque Mondiale et les villes. Du développement à l'aJustement.,
Kanhala, Paris, pp.160-165.
1 Chambas, G. (1991), « Politique de l'éducation et de la santé: le cas du Sénégal », colloque, Etat et société au
Sénégal: crise et dynamique sociales, Bordeaux 22-25, CEA N/IFAN
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I-L'EVOLUTION DU SYSTEME EDUCATIF SENEGALAIS.

En 1998, l'Etat du Sénégal a entamé la mise en œuvre du Programme Décennal de

l'Education et de la Formation (pDEF) pour une durée de 10ans (2000-2010) qui définit les

nouvelles orientations du gouvernement en matière d'éducation pour les dix prochall1es années.

Ce programme qui inaugure une étape nouvelle dans l'évolution du système éducatif a été it1ltié

par le gouvernement en collaboration avec les partenaires au développement, la société cIVile et

les acteurs du secteur de l'éducation pour Lmpulser un développement quantitatif et qualitatif du

système éducati f.

Les objectifs majeurs définis par les différents niveaux d'enseignement son les suivants:

i) généraliser l'enseignement prLmaire en l'an 2010;

ü) réallouer 49% du budget de l'éducation nationale à l'enseignement élémentaire;

iii) favoriser l'accès et la rétention des filles dans tous les t1Iveaux d'enseignement;

iv) assurer un accès plus Lmportant d'élèves dans l'enseignement moyen et secondaire;

v) améliorer la qualité de l'enSeignement et de la recherche universitalre ;

La principale stratégie du PDEF pour atteindre ses objectifs demeure et reste la décentralisation

du secteur. 1-\ cet effet, une plus grande participation des collectivités locales au financement du

système éducatif qui absorbe aUJourd'hui prés de 40% du budget national devrait être favorisée.

Pour mieux appréhender et évaluer cette nouvelle dynamique du système éducatif sénégalals, il

deVient pertinent de mettre en place les différents indicateurs reflétant la manière dont la

demande et l'offre d'une part évoluent et d'autre déceler la qualité et le financement en matière

d'éducation. NIais avant cela nous allons ouvnr une fenêtre pour montrer comment ce système

s'articule et comment il est véritablement géré.

I-I-Organisation du système éducatif.

Tant du pOlt1t de vue des cycles que des programmes et des diplômes, l'organisation

administrative et pédagogique du système éducatif au Sénégal se distingue de très peu de celle de

la France, en dépit de la nature et de la structure différentes des besoins économiques et sociaux

des deux pays, all1S1 que du niveau inégal des moyens pouvant être consacrés au secteur de

l'éducation de l'un et de ['autre.

L'enseignement au Sénégal se compose prinClpa1ement de quatre t1Iveaux successifs: les niveaux

élémentaire, moyen, secondaire et supérieur. 1\ ces quatre niveaux on peut ajouter l'enseignement

préscolaire qui est facultatif mais reste tout de même Lmponant et qUI est destinés aux enfants de

3 à Sans.Le niveau élémentaire regroupe en prinCipe les enfants de la tranche d'âge de 7-12ans.

Sanctionné par Je Certificat de Fin d'Etudes Elémentaires (CFEE) , l'enseignement élémentaire
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ouvre l'accès au cycle d'enseignement moyen. Ce dernier est le prerruer des deux cycles que

comporte le second degré. Il comprend quatre classes correspondant au groupe d'âge des enfants

de 12-16ans.La dernière année d'études y est sanctionnée par le Brevet de Fin d'Etudes de

l'enseignement moyen (BFEM).Les différents sortants peuvent alors s'orienter SOit vers

l'enseignement secondaire général, soit vers l'enseignement technique et / ou professionnel.

Chacune de ces deux filières dure généralement trois ans. L'enseignement secondaire prépare ses

élèves au baccalauréat qui ouvre la VOle à l'enseignement supéneur ou à des examens ou concours

d'entée à des formations professionnelles. L'enseignement supérieur public au Sénégal comprend

les deux unIversités de Dakar et de Saint Louis et un certain nombre d'écoles et instituts

supérieurs autonomes ou rattachés aux universités. Depuis trois à quatre ans, on assiste à

l'éclosion d'un grand nombre d'établissements d'enseignement supérieur privés.

1-2- La gestion du système éducatif.

Au Sénégal, l'Etat reste l'unique, sinon le principal gestionnaire du secteur de l'éducation.

Sa tutelle s'exerce par l'intermédiaIre d'un grand ministère, celui de l'éducation nationale (MEN)

en l'occurrence, chargé de fixer la politique et de contrôler la gestion des aspects tant

pédagogIques qu'humaines, maténels et financiers. Sa tutelle s'exerce à la fois sur les sous

secteurs de l'enseignement élémentaIre et secondaire et sur celui de l'enseIgnement supérieur.

Cewunes institutions et écoles professionnelles relèvent, cependant, d'autres ministères

notamment celUI de la santé, du tourisme ou de l'agnculture. Le MEN est, depuis quelques

années,secondé par deux rninistères délégués,l'un étant chargé de l'éducation de base et des

langues natlonales(JvIDEBLN) et l'autre, de l'Enseignement TechnIque et de la Formation

Professionnelle (MDETFP).La gestion administrative,technique et financière du secteur est

assurée à l'aide d'un certain nombre de directions centrales telles que la Direction de

l'administration générale et de J'équlpement(DAGE) et la Direction de la planification et de la

réforme de l'éducation(DPRE), 31nSl que de directions correspondant aux différentes ordres

d'enseIgnement. Quant aux structures chargées des aspects pédagogiques, elles revêtent un

caractère plus décentralisé. Elles sont constituées des Inspections d'Académie (lA) au niveau

régIonal, et des Inspections départementales de l'Education Nationale (IDEN).Ces structures ont

pour rôle de veiller directement au bon déroulement des programmes scolaires dans leurs zones

de compétence.

I-3-L'OFFRE D'EDUCATION.

A partir de l'année scolaire 2000, d'importantes mesures ont été pnses en vue d'élargir

l'offre d'éducation. Le concept d'éducation renvoIe à deux notions: l'instruction et

l'alphabétisation. Cette dernIère ne sera pas abordée dans cette étude pour manque de données.
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1-3-1-Protection et éveil de la petite enfance.

La « protection et éveil de la petite en fance» regroupent les cases communautaHes, les

cases des tout petits, les garderies d'enfants et la maternelle. A la rentrée scolaire 2002 /2003,

l'éducation préscolaire a accueilli 28663 élèves dans 367 établissements d'éducation préscolaire.

L'avènement de la Case des Tout Petits (CTP) et des centres d'éveil communautaires a permis

une augmentation très sensible des effectifs de ce sous-secteur qui est passé à la rentrée

2002/2003 à 38442. Ce tableau suivant donne une répartition de cette offre d'infrastructures.

Tableau 1-1: Répartition de l'offre d'infrastructures préscolaire en 2003/2004.

Infrastructures Total

Cases Cases des Ecoles Garderies

communautaires tout petits materne lies

Communautaires 90 0 0 0 90

Privé 0 0 287 187 474

Public 0 24 106 10 140

Total 90 24 399 197 707

SOLUctS : statN.lyue, scolaues 2ü03/2üü4(DPRE /i\lEN).

En 2004, l'éducation Préscolaire a accueilli 16395 élèves, de plus qu'en 2003. L'essentiel de l'offre

d'enseignement préscolaJre (70%) est concentrée dans l'agglomération de Dakar.

Tableau 1-2: Répartition de l'offre du personnel du préscolaire en 2003 /2004.

Femme Homme Total

Rural Urbain Total Rural Urbain Total

Communautaires 65 31 96 26 8 34 130

Privé 72 1101 1173 12 166 178 1351

Public 43 273 316 43 143 186 502

total 180 1405 1585 81 317 398 1983

SOUlceo staUouyueo oCOlalles 2üü3/2üü4(DPRE /i\lEN).

1-3-2-L'enseignement élémentaire.

L'effectif de l'enseignement élémentaire est passé de 1.382.749 élèves en 2003/2004 à

1.444163 élèves en 2005, soit une croissance de 8.4%. Le taux brut de scolarisation (TBS) est de

82.5%. Les fJles occupent 80.6% de l'effectif et 84.4% pour les garçons. Il faut souligner que

d'importants efforts sont déployés pour scolariser le maximum de filles.
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Tableau 1-3 : effectifs et taux bruts de scolarisation 2004/2005

Effectif Taux brut scolarisation

lA Garçons Filles Total Garçons Filles Total

Dakar 167.459 165190 332649 87.6% 86.4% 87.0%

Diourbel 41220 42735 83955 52.2% 51.5% 51.8%

Fatick 57392 54384 111776 74.6% 76.0% 75.3%

Kaolack 65647 63874 129521 57.2% 55.0% 56.1%

Kolda 86465 67817 154282 122.0% 102.1% 112.4%

Louga 40242 38088 78330 80.8% 73.1% 76.9%

Matam 21825 25529 47354 83.6% 98.6% 91.1%

St louis 51401 54923 106324 100.4% 108.1 % 104.2%

Tamba 46618 38665 85283 108.6% 89.4% 98.9%

Thiés 104948 100244 205192 86.8% 83.2% 85.0%

Ziguinchor 58520 50977 109497 106.8% 100.0% 103.5%

total 741737 702426 1444163 84.4% 80.6% 82.5%

NB : les données démographiyues yui ont servies il calculer les taLD'; bruts de scolansauon sont Urées du modèle de

Simulation de la phase du PDEF.

Cet enseignement élémentaire est considéré comme un secteur priOrItaire dans la politique

éducative nationale. Il contribue à l'acquisition « des compétences essentielles» devant permettre

à l'enfant de faire face de façon pratique et efficace, aux défis de la vie moderne. Malgré Jes

efforts menés pour promouvoir un accès pJus équitable des populations à l'éducation, des

dIsparités subsistent au nIveau de cette franche scolansable. Une lecture de ce tableau met en

exergue cette disparité dans l'accès à J'éducation selon le genre et la région de résidence. Les

réglOns les plus scolarisées sont ceUes de Kolda (112.4%), St Louis (104.2%) et Ziguinchor

(103.5%). Par opposition, les régions de Diourbel et Kaolack enregIstrent les taux les plus faIbles

soient (51.8%) et (56.1 %) respectivement.

1-3-3-L'enseignement moyen.

A la rentée scolaire 2004/2005, l'enseignement moyen comptait 311.863 élèves inscrIts

contre 293.413 élèves solt une augmentation de prés de 15.5%. Le taux brut de scolarIsation est

de 31.9% dont 37.4% pour les garçons et 26.7% pour les filles. Le taux global était de 26,4% en

2002/2003
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Tableau 1-4 : Effectifs et taux bruts de scolarisauon dans le moyen en 2004/2005.

Population Population Taux brut de

scolarisable scolarisée scolarisation

Garçons 427597 176920 37.4%

Filles 505887 134943 26.7%

Total 978484 311863 31.9%

Sources' srausuyues scolatres du l\·IEN.

1-3-4-L'enseignement secondaire.

Le taux bnlt de scolarisation gui mesure, en partie, l'impact de l'offre d'enseignement

secondaire sur les populations cibles demeure faible. Il est resté presque stable entre 1998 et 2003

avant de connaître une légère hausse en 2003-2004.Cet enseignement secondaIre a accueilli à la

rentrée 2000 prés de 65.000 élèves dans 111 établissements d'enseignement secondaire général et

12 établissements d'enseIgnement secondaire technique.

Tableau 1-5 : Evolution du taux brut de scolarisation dans le secondaire en 2004.

Années 97/98 98/99 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04

Taux 8.90% 9.0% 8% 8.6% 9.00% 9.00% 11.00%

brut

Taux 12.40% 12% 10.7% 11.5% 11.5% 12.10% 13.90%

garçons

Taux 5.90% 6.00% 5.60% 6.00% 6.00% 6.60% 7.5%

Filles

Sources. stausnyues scolaires et Ul11versmures 2003 /2004

Comme pour les cycles élémentaire et moyen, les filles ont un faible acces à l'enseignement

secondaire. Elles ne représentent que 38.7% des effectifs en 2003/2004 contre 37% en

2002/2003. La plupart des élèves de l'enseIgnement secondaire (93.2%) sont inscrits dans les

établissements d'enseignement secondaire général. Le secteur public qui détient 77% des classes y

est prédoml11ant. Il contribue à la scolarisation de 81 % des effectifs de l'enseIgnement secondaire

général. L'enseIgnement technique accueille 7% des effectifs de l'enseignement secondaire.

Tableau 1-6 : Evolution des effectifs scolarisés par sexe et par année dans le secondaIre.

2001/2002 2002/2003 2003/2004

Garçons 43430 43937 50830

Filles 27826 27379 32080

Total 71256 71316 82910
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Sow-ce~ . ~[a(Jstique~ ~cülaires e[ univer~i[ajre~ 2003 /2004.

1-3-S-L'enseignement supérieur.

L'enseignement supérieur est un secteur très développé dans la régIOn de Dakar. En

dehors de l'Université Cheick Anta Diop de Dakar, qui compte acruellement à environ plus de

30000 étucliants, la région compte les structures suivantes:

-Ecoles et instituts supérieurs: CESTI-ENS-ESP-INSEPS-EBAD ;

-ENEA.

Seule la région de Saint Louis clis pose d'une université (UGB) qui constirue une soupape de

l'université de Dakar.

Tableau 1-7 : Evolu tion des effectifs des étucliants 1992-2002.

Source, .-effec[Jf, eruwam, de 1UC;\D . ,ervlCe~ ~colame de~ Facultes e[ Ins[Jru[~.

Années VeAD VGB TOTAL

1992 21061 991 22052

1993 22602 1279 23881

1994 22386 1607 23993

1995 19869 1822 21691

1996 21397 1974 23371

1997 23760 2086 25846

1998 23076 2157 25233

1999 23926 2187 26113

2000 24776 2224 27000

2001 28293 2295 30788

2002 28513 2659 31172

2003 31167 Nd Nd

2004 37192 Nd Nd

2005 42421 Nd Nd
, . , , .. . ,

-Effectif~ é[udianrs UGB : BSS/DPRE/t-.lEN.

-Effectif~ enselb'T1emenr privé: Direction de l'enselgnemen[ ~upél1ew-.
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Tableau 1-8 : Taux de progression des effectifs 2002 -2004.

Etablissements 2002 2003 2004

EFF. % EFF. % EFF. %

UCAD 28513 73.25 31167 - 37192

UGB 2659 6.83 - - - -

Etabliss. privés. 7752 19.92 - - - -

TOTAL 38924 100 - - - -

Sources: DES/Y'dEN.

Une lecture des deux tableaux montre que l'enseignement supérIeur est miné de

nombreuses contraintes liées soit à la pléthore d'étudiants qui y entrent et pour ne plus en sortir,

SOit aux ressources disponibks pour financer efficacement le secteur. Tous ces facteurs

expliguent dans une large part les déperditions que connaIssent maintenant nos universités. Face

à cette explosion du nombre d'étudiants qui y s'inscrivent, SI rien ne sera fait, on assistera sous

peu, à une détérioration sans précédent de l'efficacité et de la qualité de notre enseignement. Il

s'avère donc urgent vOir nécessaire, pour les autorités éducatives d'ouvrir d'autres universItés ou

centres universitaires régionaux pour désengorger l'uOlversité de Dakar et de Saint Louis.

1-4-LA DEMANDE D'EDUCATION.

En ce qui concerne la demande d'éducation, il est essentiel d'éviter dés le dépare toute

confusion à ce sujet. Ce sont les individus (ou leur famille à qui sont fondamentalement les

demandeurs) qUI souhaitent acquérir un certain niveau de connaissance (une certaine formation,

un certalO diplôme, une cereaine expérience). Les entreprises, et plus généralement les

employeurs, demandent une main d'œuvre qualifiée, c'est-à-dire les servICes que cette main

d'œuvre est susceptible de lui apporter grâce à son éducation. Elle ne demande pas directement

de l'éducation (sauf à la limite, en matière de formation continue). Avec un taux d'accroissement

moven de 2.5%, le Sénégal connaît une forte croissance démographique. AinSI, la préservation du

droit des populations à l'éducation, conformément à la déclaration universelle des droits de

l'homme et à la convention relative aux droits de l'enfant, requiert la mobilisation d'importants

moyens humams et matériels pour assurer cette noble et exaltan te rrussion. Dans ce qUl SUit, nous

allons établir une brève évolution de la population scolarisable et mettre un accent particulier sur

ses besoins.

1-4-1- L'évolution de la population scolarisée.

Selon les statistiques du [YDnlstre de l'Education Nationale, la demande d'éducation se présente

comme suit pour les différents niveaux d'enseignement:
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Tableau 1-9 : Sénégal, évolution des effectifs par cycle d'enseignement, 1990 à 2003.

p

Préscolaire Elémentaire Moyen Secondaire Supérieur

1990 Nd 682925 127375 Nd Nd

1991 17042 708299 132348 Nd 19857

1992 17432 725496 137978 52664 22052

1993 17592 738560 136068 53471 23881

1994 17305 773386 138665 55106 23993

1995 19418 805437 146011 58174 21691

1996 19233 875661 149439 58819 23371

1997 18513 954758 151735 59511 25846

1998 19880 1026570 155790 59162 25233

1999 23625 1034065 174404 61720 26113

2000 25392 1117712 186138 63408 27000

2001 31650 1159721 195012 65726 30788

2002 28663 1197081 212811 71256 31172

2003 38342 1287059 239413 70598 31560

2004 54883 1382749 277106 82910 37786

Note: Nd : Non dis onible

Source: .-\nnuaues de statistiques scolaires, divers numéros, i\.lE/DPRE/BSS

Les effectifs scolarISés dans les structures de la Petite enfance ont encore fortement augmenté en

2004. lis sont passés de 64 858 en 2003 à 79 942, soit un accroissement de 15084. Cette

progressIOn est moins forte que celle enregistrée en 2003 relativement à 2002 (36 195). La

comptabilisation des effectifs scolarisés dans les structures communautaires de prise en charge de

la Petite enfance depuis deux ans et l'implantation de « Cases des tout-petits» explique la forte

montée des effectifs relativement aux tendances des années antérieures.

Dans le cycle primaire, les enrôlements ont atteInt 1 382749 en 2004 contre 1 287059. La

progressIOn de 7,4% qu'ils ont ainsI enregistrée est comparable à celle de 2003 (7,7%). Une

couverture plus exhaustive des écoles privées par le recensement a contribué à la forte

augmentation des effectifs. Mais d'autres facteurs rendent compte plus spécifiquement de

l'extension de la scolarisation primaire en 2004.
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1-4-2- Les besoins de la population scolarisée.

L'étude de la demande d'éducation faite état d'un certains nombre de besoins exprimés par la

population scolarisée. Ces besoins sont pour la plupart des besoins en infrastructures, des besoins

en personnel enseignant et admirustratif et enfin des besoins en manuels et matériels scolaires.

a).Les besoins en infrastructures.

Cette augmentation de la population scolarisée nécessite une hausse sans précédent du nombre

de salles de classes. Déjà en 1988, le besoin en salle de classes pour le primaire s'élevait à environ

39000, en tenant comme forfait 50 élèves par classe, qu'on en était à environ 10000salles. En

1999, le nombre de salles de classes n'était que de 19404. Cette carence en infrastructures

explique, avec d'autres facteurs, l'impossibilité d'arriver à un niveau de scolarisation global.

Aujourd'hUi, selon les préVISIOns, la population scolarlsable serait de 2 millions 792000.Cela veut

dire que le gouvernement a besoin prés de 55840 salles de classes pour répondre convenablement

au besoins de scolarisation élémentaue de ses Jeunes citoyens. Les statistiques officielles du

ministère de l'éducation nationale font seulement état de l'existence de 21730 classes soit environ

la moitié des besoins, dont les 18554 salles de classes sont publique. Ainsi, malgré l'existence de

classes à double flux, la demande en infrastructures scolaires reste touJours insatisfaite, même slla

réalité est plus complexe. En effet, en plus des classes à double flux, il existe d'autres classes c:lites

multigrades car implantées dans des localités faiblement peuplées. Il y a aussi le fait que depuis

1976 jusqu'en 2000, le nombre de salles de classes a évolué plus vite que la population

scolarisable ; 174% contre 125.78%. Ainsi donc, la non réalisation des programmes qui visaient la

scolarisation universelle ne doit pas faIre oublier l'effort remarquable consenti par l'ensemble des

acteurs qUI s'activent pour le développement de l'éducation, malgré les difficultés de tous ordres.

b).Les besoins en personnel enseignant et administratif.

Le recrutement en personnel enseignan t n'a pas pu suivre la progressIOn exponentielle de la

population scolarisable. Pourtant, des efforts considérables ont été effectués depuis l'accession du

pays à J'indépendance. Dans les années 60, le pays comptait 3534 personnes composées

d'instituteurs, d'instituteurs adjoints, de moniteurs sans tenir compte des autres personnels dans

l'enseignement élémentaire. Cet effectif augmentera de 35.8% à la fin de cette décenllle pour

atteindre 4799 personnes.

c).Les besoins en manuel et matériel scolaires.

La demande scolaire est un ensemble global relatif aux besoins d'infrastructures et du personnel

enseignant et admillistratif, malS aussi en matériel et manuel scolaires. Cependant, SI l'usage des

infrastructures et du personnel est collectif, l'usage des manuels et d'une bonne partie du maténel

scolaire est plutôt pnvé. Chaque élève doit avoir ses propres livres du programme, ses stylos, ses
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croyons, ses crayons, etc. ...C'est un ensemble d'éléments dont l'usage est évident pour les

systèmes scolaires situés dans les pays dit développés. Ces éléments plus ou moins banalisés dans

les systèmes scolaires des pays développés constituent une denrée rare dans les pays en

développement. Leur valeur marchande est souvent hors de portée ou ce sont des matériaux qUI

ne constituent une priorité pour les parents d'élèves. Au Sénégal il est bien de mentionner que

l'Etat avalt commencé par une distribution gratuite des manuels scolaires. Cette pratique a

disparue avec l'apparition des programmes ajustement structurels. Pour pallier ce phénomène, le

gouvernement du Sénégal avait mis sur pied un programme subventionné où J'Etat met à la

disposition de commerçants agréés les manuels scolaires à des coûts raisonnables.

Cependant, vu toute la spéculation qUi s'effectue à chaque ouverture des classes autour des

manuels scolaires, il est évident qu'il soit assaini. Les exemples sont innombrables où les manuels

sont vendus à des prix de lOin supéneurs à ceux fixé par l'Etat. La dépense pour les manuels

occupe une place de plus en plus importante dans la part du budget des ménages consacré à

l'éducation. Ceux qui se sentent incapables de se procurer ces manuels et matériel scolaHes

renoncent souvent à envoyer leurs enfants à l'école. Ceci parait évident dans la mesure où au

Sénégal prés de 30% des ménages vivent en dessous du seuil de pauvreté. Suivant cet

indicateur ,75%des ménages pauvres sont localisés en milieu rural et 58% des ménages ruraux

sont pauvres.

Le Programme Décennal de l'Education et de la Formation (pDEF) doit de ce fait tenir

compte de cette réallté au risque de connaître un fiasco, car rappelons-le le PDEF avait comme

objectif l'uOlversalisation de la scolarisation en l'an 2010. Or, si les parents pauvres renoncen t à la

scolarISation de leurs progénitures, il est clair que la demande va artificiellement baisser et par

ricochet le taux de scolarisation. En effet, les ménages confrontés au phénomène de

paupérisation accordent dans leurs dépenses la priorité aux consommations allmentaires. Les

dépenses scolaires passent ainsI comme des biens de luxes que seuls les populations aisées

parviennent à s'en procurer. On peut dés lors conclure facilement que l'universalisation de

l'éducation ne pourra être effective que si les manuels et matériel scolaires sont disponibles et

surtout accessibles aux populations les plus défavorisées.

I-S-LE FINANCEMENT DE L'EDUCATION AU SENEGAL.

Un des traits caractéristiques des dépenses d'éducation au Sénégal est leur forte

augmentation depuis le lancement du PDEF en 2000. Les perspectives de poursuite de cette

progresSlOn sont bonnes, étant donné à la fois la croissance soutenue de l'éconorrue sénégalaise et

le nouvel enVironnement du secteur de l'éducation né d'un engagement accru au plan national et

international en faveur du développement des ressources humaines M3.ls comme le Rapport sur
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l'analyse du secteur de l'éducation l'a précIsé (CREA, 2004), la manière dont les ressources sont

utilisées est plus déterminante que leur augmentation. Dans cette section il conviendra d'examiner

d'abord la contribution de l'Etat à l'effort d'éducation

1-5-1-La contribution de l'Etat à l'effort d'éducation.

1-5-1-1- La mesure de l'effort global de l'Etat.

A.u regard du budget de l'Etat de 2003,les crédits votés en faveur de l'éducation se sont

levés à 139 milliards de francs CFA contre 69 milliards en 1992, soit un doublement en onze ans.

Comparées à celles de 2000, année de lancement du PDEF, les dépenses publiques d'éducation

en 2003 ont connu une hausse de prés de 26%. Les crédits mis à la disposition du système

éducatif représentent alOsi un peu plus du clOquième (21.9%) des dépenses totales. Mais si l'on

tient compte que des crédits ordlOaires, la part du secteur s'élève à 27.4% des dépenses totales.

Les dépenses publiques d'éducation s'élèvent à 199,73 milliards de francs en 2004 et à

213,34 milliards de francs en 2005, soit une progression de près de 7% (tableau 25). En valeur

absolue, l'augmentation de 13,58 milliards de francs ainsi enregistrée est nettement inférieure à

celles de 2002 (35,75 milliards), 2003 (37,91 milliards) et 2004 (36,157 milliards).

L'accroIssement en valeur absolue de l'effort public reflète partiellement la volonté politique

d'investir davantage dans le développement des ressources humaines avec l'engagement du

Président de la République d'allouer désormais la moitié des dépenses publiques courantes à

l'éducation et à la santé.
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Tableau 1-10 : Dépenses publiques totales d'éducation et budget de l'Etat, 2003-2005

Hypothèse sur la part des dépenses publiques 2003 2004 2005

totales d'éducation dans le PIB

PŒ nominal 3881100 4113966 4360804

Evolution des dépenses courantes de l'Etat 600200 639213 800000

Intérêt sur dettes mténeure et extérieure 117200 118489 119793

Dépenses de fonctionnement de l'Etat 483000 520724 559 100

Dépenses publiques de fonctionnement allouées à 149 100 182498 196 082

l'éducation

Dépenses en capital de l'Etat sur financement Intérieur 211800 236000 309000

Dépenses publiques d'investissement allouées à 10900 17265 17265

l'éducation

Total des dépenses publiques allouées à l'Ed uca tion 160000 199763 213347

Dépenses publiques totales de l'Etat sur financement 694800 756724 868100

mténeur

Part de l'éducation

Dans les dépenses de fonctionnement de l'Etat 30,9% 35,0% 35,1%

Moyenne 37,4%

Dans les dépenses d'investissement de l'Etat 5% 7% 6%

Moyenne 9,0%

Dépenses publiques d'éducation en pourcentage du 4,1% 4,9% 4,9%

PŒ

Dépenses publiques en pourcentage des dépenses 23% 26% 25%

totales de l'Etat sur financement int.

Sources: D,-\GE/l\lE et i\ŒF, 2004

En effet, si dans la 101 de finances de 2005, les dépenses publiques totales d'éducation financées

sur ressources propres augmentent de 13,58 milliards relativement à 2004, les ressources

orœnalIes hors dons de l'Etat progressent de 781,4 milliards de francs en 2004 à 841,1 milliards

de francs (en prévisions) en 2005, SOit une hausse de 60 milliards de francs.

En 2005, c'est 25 % des recettes propres hors dons de l'Etat qui sont affectées à

l'éducation contre 24 % en 2004 et 18 % seulement en 2002. Rapporté au PIB, les dépenses

[Jubligues totales dans le secteur équivalent à 4 ,9% en 2005. C'est le même pourcentage en 2004.

Ce niveau est nettement au-dessus de la moyenne des pays à faibles revenus (4%). Cet effort
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relauf devrait se poursuivre pour parvenir à 6%, ce qui donnerait au secteur les moyens de réaliser

ses ambitions.

I-S-1-2-Le niveau de financement global du secteur.

Le financement global est marqué par un effort accru des différents bailleurs. Le volume

global de ressources mobilisées est estimé à 279, 53 milliards de francs en 2005 et à 256, 73

milliards de francs en 2004, soit une progression de près de 9%. Ce montant éqUivaut à 6,4% du

PIB en 2005 contre 6,2% en 2004 et 5,4% en 2003 (tableau 23). Le secteur de l'éducation

continue donc de bénéficIer d'une attention particulière, le rythme de croissance de ses ressources

enue 2004 et 2005 étant supérieur à celui de l'économie en 2004.

Tableau 1-11 • Contribution des bailleurs au financement de l'éducation 2003-2005 (en millions

de francs couran ts)

2003 2004 2005

Etat 160000 199766 213349

Collectivités locales 3713 3899 4094

Ménages 35838 37630 39512

Partenaires financiers extérieurs 8300 15438 22 575,00

Total 207 851 256732 279529

PIB nominal 3881100 4113966 4360804

Dépenses totales d'éducation en % du PIB 5,36% 6,24% 6,41%
, .

~ource~ • B~S, DPRE, ME, 2004.

NB • Les dépenses des ménages sont extrapolées à partir des données de l'enquête ESAM II de la

DPS menée en 2003 en retenant un taux de croissance annuelle de 5%. Les dépenses des

collectivités locales sont exuapolées à partir des données de 2000 et 2003.

L'Etat est la principale source de financement. Sa contribution a représenté 77 % du total

des dépenses d'éducation (tableau). Elle est montée à 78 % en 2004 et redescend à 76 % en

2005. En deuxième position viennent les ménages. Leur contribution passe de 17 % en 2003 à 15

% en 2004 et 14 % en 2005. Cette tendance baissière est due à l'hypothèse de croissance des

dépenses des ménages plus faible que celle du PIE qui est l'assiette fiscale de ['Etat. Les

partenaires techniques et financiers sont en troisième position. Les ressources mises à disposition

du secteur représentaient 4 % du total en 2003, 6 % en 2004 et 8 % en 2005.
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Tableau 1-12 : Sénégal, contribution des bailleurs au financement de l'éducation (en %),

2003-2005

2003 2004 2005

Etat 77% 78% 76%

Collectivités locales 2% 2% 1%

Ménages 17% 15% 14%

Partenaires financiers 4% 6,01% 8%

extérieurs

Total 100% 100% 100%
, ,

Sources· BSS, DPRE, ;\lE, 2004

NB : Les dépenses des ménages sont extrapolées à partir des données de l'enquête ESAM II de la

OPS menée en 2003 en retenant un taux de croissance annuelle de 5%. Les dépenses des

collectivités locales sont extrapolées à partir des données de 2000 et 2003.

1-5-1-3-Les dépenses publiques d'investissement dans l'éducation.

Le montant des Investissements publics dans l'éducation cumulé sur la période 2000-2003

s'élève ainsi il 37.4 milliards de francs. Sur ce montant, 21.9 milliards de francs et 8.3 milliards de

francs (58.4% et 22% des dépenses totales) sont allés respectivement à l'élémentaire et au

supérieur. Cet effort financier en faveur du premier niveau témoigne du choix politique, devenu

définitif, d'en faire le sous secteur prioritaire. Il a notamment permis de mettre en œuvre

J'ambitieux programme de construction de saIJes de classes prévu dans le POEF Grâce à ces

investissements et à l'appui des partenaires au développement ,notamment la Banque

Mondiale,on a ainsi pu passer de 1500 salles de classe construites dans l'élémentaire en 2001 à

1720 en 2002.

Cette évolution est d'autant plus notable qu'outre l'important engagement de l'Etat aux

cotés des sources de financement extérieurs, c'est peut être la première fois que les dépenses

d'investissements, généralement très volatiles, connaissent une croissance aussi soutenue et sur

une période aussi longue. Mais, étant donné le retard enregistré par rapport aux prévision du

POEF ,les efforts d'investissements des prochames années devraient permettre l'accélération du

programme de construction de salles de classe et d'équipement pour ne pas compromettre

J'ensemble des objectifs il la fois d'accès et qualité.

1-5-1-4-Les dépenses publiques de fonctionnement.

Les dépenses publiques courantes affectées il l'éducation s'élèvent il 196 milliards de

francs en 2005, soit 92% des dépenses publiques totales dans le secteur de l'éducation. Le tableau

26 présente la répartition de ces dépenses courantes entre les principales catégories de dépenses.
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La structure qui se dégage des années 2004 et 2005 est comparable à celle de la période 2000

2003 caractérisée par un maintien de la part des dépenses de personnel. Il faut noter que les

transferts comportent aussi des dépenses de personnel dans la mesure où ils sont constitués pour

une bonne partie de subvention à l'enseignement supérieur. En 2004, 71 % des dépenses

courantes sont consacrées aux salaires. Ce taux est quasiment le même en 2005. Le maIntien de la

part des salaires n'a pas permis une meilleure dotation en ressources des dépenses hors salaires.

De 18,5 % en 2003, celles-ci absorbent 4,6 % et 4,7 % des dépenses publiques courantes dans Je

secteur de l'éducation respectivement en 2004 et 2005 (tableau 26). Dans les années 90, elles ne

dépassaIent guère ce niveau. Etam donné que les Jntrants scolaires hors personnel sont acquIs il

travers les dépenses hors salaires, on n'assIste pas à une réOrientation des ressources vers les

facteurs scolaires liés à la qualité.

Tableau 1-13 : Répartition des dépenses de fonctionnement.

2004 2005

Dépenses de personnel 71 % 71,3 %

Dépenses de fonctionnement 4,6% 4,7%

Dépenses de transfert 24,4% 24%

Total 100% 100%

SOlUces : DA.GE/i\·Œ, 2004.

Les dépenses publiques courantes peuvent être examinées sous l'angle de leur répartition

emre les différents niveaux d'enseignement. L'enseignement primaire continue d'absorber la plus

grande part des ressources publiques courantes (45,04 %) en 2005. Cette progressIOn épouse la

tendance que le PDEF a voulu imprimer aux dépenses publiques (tableau). Relativement à 2004,

le sous-secteur a bénéficié de 3,2 points de hausse de sa part. L'enseignement supérieur occupe

toujours la deuxième posItion avec une part de 24,3 % en 2005. Bien que celle-ci se soit

légèrement tassée, elle demeure largement en deçà des 20 % auxquels le PDEF a voulu la

ramener. L'augmentation de la pan de l'enseignement primaire et le maintien de celle de

l'enseignement supérieur n'ont pas empêché l'accroissement de la part de l'enseignement moyen

et celle du secondaire général. En effet, alors qu'elle se situait autour de 10% depuis 2000, la part

des services administratifs a diminué de plus de moitié en baissant à 4,3 % en 2005. Cette

diminution s'explique par l'imputation à l'enseignement moyen et secondaire de dépenses qui

étaiem Jusqu'ici incluses dans les services administratifs comme par exemple la masse salariale des

professeurs vacataires. L'enseignement professionnel continue de recevoir une faLble pan des

ressources publiques même s'il est considéré comme le deuXlème sous-secteur prioritaire après

l'enseignement primaire.
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Tableau 1-14: Sénégal, répartition des dépenses publiques de fonctionnement entre les niveaux

d'enseignement, 1999-2005.

Sous-secteur 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Préscolaire nd 0,7 0,7 1,000 0,400 1,000 0,69

Elémentaire 36,2 38,1 38,4 42 48,1 42 45,04

Moyen 13,2 13,2 12,1 10,6 4,5 10,6 8,44

Secondaire général 9,7 10,4 8,5 7,5 9,6 7,5 13,39

Technique et professionnel 2,9 1,6 2,3 3,3 3,1 3,3 3,1

Supérieur 25 25,6 26,1 26,4 23,8 26,4 23,8

Autres niveaux nd nd nd 0,2 0,3 0,2 0,3

.Admmistration centrale 0 10,5 10,5 10,5 10,1 10,5 10,1

Total 100 100 100 100 100 100 100

Note: nd : non disponIble

Source, : D.-\GE/:\IEN, 2004

On ne doit pas oublier que l'analyse ci-dessus porte sur les crédi ts votés et non les dépenses

réalisées. Par ailleurs, le rapport sur l'Analyse du secteur de l'éducation (CREA, 2004) avait

montré qu'une bonne partie des dépenses de personnel est payée à des enseignants qui sont hors

des classes. Un taux d'exécution budgétillre relativement faible combiné à une proportion

importante de la masse salariale allant à ces dernIers réduit fortement le volume de ressources

parvenues à l'école. C'est pourquoi, SJ les dépenses publiques d'éducation doivent continuer leur

progression pour permettre l'atteinte des objectifs des phases Il et III du PDEF, un accent

partJculier doit être rrus sur l'acheminement du maximum de ces ressources jusqu'à l'élève.

L'effectivité des dépenses publiques doit être au cœur des stratégies de mobilisation de ressources

en faveur du secteur de l'éducation.

I-G-LA PERCEPTION DE LA QUALITE DE L'EDUCATION.

Si la généralisation de l'enseignement primaire est l'un des objectifs majeurs du

Programme Décennal de l'Education et de la Formation (pDEF), l'amélioration de la qualité de

l'éducation demeure aujourd'hui encore un des grands défis à relever comme le réaffirme le plan

d'action du Sommet Mondial de l'Education pOlir Tous (EPT) tenu à Dakar en 2000. La

qualité doit se référer aux résultats que produit l'école. C'est pourquoi est de bonne qualité, une

école dans laquelle le nIveaux des acquisitions des élèves est aussi élevé que possible, les écarts

entre eux (entre individus, entre groupes formés selon des critères de sexe, localisation zone rural

versus zone urbaine, n..iveaux de vie des parents ...) sont aussi réduJtes que possible, et la
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progression des élèves dans les cycles aussi régulière que possible, c'est-à-dire qu'il ait peu de

redoublements, échecs et d'abandons au cours des cycles.

Pour ce faire, il s'avère Important d'inclure dans le système d'information en matière

d'éducation des Indicateurs permettant d'apprécier la qualité. A cet effet, on peut se référer à des

Indicateurs reflétant non seulement la qualité de l'encadrement malS aussi la capacité des élèves à

assuniler les compétences enseignées. On peut ainSI recounr à divers indicateurs partnl lesquels:

le taux de redoublement et le taux d'abandons et en donner l'efficience du système éducatif.

1-6-1- Redoublements et Abandons.

Tableau 1-15 : Taux de redoublement par cycle d'enseignement et par grade, Sénégal 1997-2004

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Elémentaire 13,87o/,)

CI 9,70% 10,10% 10,30% 11,00% 10,00% 10,50% 10,60% 9,66%

CP 11,90% 10,70% 10,60% 11,40% 12,50% 11,00% 12,40% 11,23%

CEl 12)0% 13,00% 11,70% Il,80% 12,50% 13,30% 12,10% 12,69%

CE2 12,80% 12,50% 13,40% 12,40% 12,90% 12,60% 14,20% 12,18%

CMI 15,90% 15,80% 15,40% 16,80% 16,10% 15,30% 16,00% 16,06%

CM2 28,80% 28,70% 27,70% 28,60% 29,50% 26,10% 27,80% 26,28%

Moyen 13,22%

6l:ll1C 10,50% 10,80% 9,30% 10,40% 10,50% Il,80% 13,3 10,53%

Sl'r1lC 12,30% Il,80% 8,10% 12,80% Il,80% 12,50% 14,6 10,73%

4èm
t: 12,80% 13,40% 14,50% 14,30% 13,20% 15,00% 16 12,16%

3èlllc 24,40% 19,90% 28,00% 23,80% 25,70% 27,00% 26,7 21,61%

Secondaire 18,20%
'.-

2L'11l~ 17,70% 15,20% 19,30% 16,20% 16,70% 12,40% 9,1 14,43%

1ère 22,30% 15,50% 21,60% 17,80% 15,40% 15,10% 9 13,68%

Terminale 27,60% 23,50% 37,70% 29,20% 30,00% 32,00% 27,02%

Sources . A!llItlaLl~ de... JtatutlqueJ s"o!allrf, divers numeros, DPRE/i\fE.

Ce tableau présente les taux de redoublement par grade de 1997 à 2004. i\.ucune tendance

particulière ne se dégage de leur évolution SI ce n'est une légère baisse des taux de l'année

terminale du cycle primaIre et une légère tendance à la hausse relativement aux années 1997 

1999 pour ce qUI concerne les trois premIers grades. On ne constate pas non plus une différence

sIgnificative entre les taux de redoublement des différents grades entre 2004 et 2003. Les

tendances du taux de redoublement doivent être mises en perspective. L'augmentation rapide du

TBS constaté depUIS 2000 a troIs sources possibles: un accroissement du taux d'admission au CI,

1
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une augmentation du taux de survie à la fin du cycle, et une augmentation du taux de

redoublement. La stabilité de ce dernier et du taux de survIe de la dernIère année du cycle (tableau

21) indique que le taux brut d'admission est la principale source d'accroissement du TBS ce qui

est plutôt une bonne nouvelle. L'application au cours de la phase II de la politique limitant à 5 %

au maximum le taux de redoublement primaire contribuera à améliorer la progression des flux

d'élèves dans le système éducatif sénégalaIs.

Tableau 1-16 • Taux d'abandon par cycle d'enseignement et par grade, Sénégal 1997-2004

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Elémentaire

CI 5,70% 6,10% 9,20% 7,60% 11,50% 12,40% 8,00% 8,68%

CP 1,70% 3,10% 8,20% 6,10% 4,00% 7,80% 3,80% 4,54%

CEl 4,60% 2,40% 9,90% 8,70% 6,40% 7,20% 6,50% 4,07%

CE2 1,60% 0,40% 6,60% 7,50% 5,40% 5,40% 0,30% 2,83%

CivIl 4,40% 3,20% 11,70% 10,60% 11,00% 10,50% 7,20% 6,70%

CM2 27,38%

Moyen

6èll
lt' 6,70% 9,10% 1,00% 4,00% 9,70% 8,80% 4,4 0,96%

seme 9,10% 8,10% 3,50% 8,10% 9,70% 8,00% 1,3 1,89%

41.'1111." 14,80% 6,80% 4,10% 7,80% 11,90% 6,80% 1,6 0,40%

3l:mt: 23,31%

Secondaire

2nde 19,40% 22,70% 5,50% 13,90% 12,70% 13,50% 22,1 7,37%

1ère 4,00% 15,40% 3,00% 11,10% 10,90% -0,20% 14,1 -8,11 %

Tenrunale 21,34%

~ources . "-\nnu;uxe des sransoques scolau:es, divers numeros, DPREjj\IE

Contrairement à j'enseignement élémentaire, le taux d'abandon du système éducatif en 2004 est

relativement faible.

1-6-2-L'efficience du système éducatif.

Les abandons et les redoublements entraînent une utilisation ineffiClente des ressources

Investies dans le secteur de j'éducation. On peut évaluer l'importance des gaspillages qu'ils

induisent en utilisant l'indicateur d'inefficacité global qui mesure la capaCIté du système éducatif à

transformer ses ressources en résultats. Il rapporte le nombre d'années-élèves des non

redoublants parvenus en fin de cycle au nombre d'années-élèves effectivement fournies par le

cycle. Sans les abandons (quI rédwsent le nombre d'élèves parvenant à la dernIère année d'étude
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dans Je cycle), et les redoublements (qui allongent le temps passé dans le cyde), l'indicateur serait

égal à l'unité. Redoublements et abandons gonflent en conséquence la valeur du dénominateur

tout en laissant ll1changée celle du numérateur.

Tableau 1-17 : Indice d'efficaCIté par cycle d'enseignement, 1997-2003

Niveau d'enseignement Indice d'efficacité avec 100 élèves entrant au premler niveau d'un

cycle au Sénégal.

1997 2000 2001 2002 2003

Primaire 56% 51% 56% 59% 57%

Moyen 59% 68% 63% 63% 58%

secondaire 64% 61% 62% 68% 64%

Sources: Calculs a parur de !'annuaue des statlstltjues scolaues, divers numeros, DPRE/l'vIEN.

Dans l'enseignement primaire, l'indice d'efficacité a baissé de 59% en 2002 à 57% en 2003. En

d'autres termes on aurait pu faire accéder le même nombre d'élèves au CM2 avec une économie

de 43% soIt 100%-57% des ressources utilisées, s'il n'y avait 111 redoublements ni abandons. En

2002, l'indice était de 59% ce qui correspondrait à une perte de 41 % des moyens financiers

Dans l'enseignement secondaire, la baisse même si elle n'est pas aUSSl forte, est tout de même

importante pUlsqu'elie est de 4 points. Il Faut dire que le niveau d'efficacité est plus élevé dans ce

sous-secteur où il a atteint 64% en 2003. La dégradation du rendement interne s'est donc tradulte

par de forts taux de gaspillages.

L'efficacité Interne peut aussI être évaluée à partir des profils de scolarisation. Etablis en

distinguant entre les zones urbains et rurales, ils permettent en même temps d'examiner les

inégalités à l'inténeur du système éducatif.

Somme toute, il ressort de l'examen des différents indicateurs de qualité de l'éducation

que quelque SOit le niveau d'enseignement considéré, le taux d'abandon qui mesure la déperdition

scolaire, est élevé, surtout dans l'enseignement élémentaire. Les taux de redoublement élevés qUl

caractérisent le système éducatif sénégalais, contribuent au renchérissement du coût de

l'éducation. Malgré la panoplie de réformes entreprises dans le cadre de l'amélioration de la

qualité du système éducatif -Programme d'Amélioration de l'Enseignement Supérieur (PAES), le

Programme Décennal de l'Education et de la Formation (pDEF), pour ne citer que les deux, les

redoublants constituent presque le quart des effectifs 1l1scrits dans les différentes facultés.

Face à l'explosion des effectifs et au resserrement des contrall1tes économlques et

financlères de l'Etat,les ressources allouées à l'éducation s'avèrent non seulement Insuffisantes,

mais mal réparties entre les différents niveaux d'enseignement et en inadéquation avec les

1
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1

pnorités offiCIelles fixées au système éducatif. Dès lors le Sénégal accuse un retard qui, pour le

rattraper néceSSIte une amélioration de la qualité de l'enseignement. Les nouvelles stratégles

éducatives essentiellement tournées vers la maîtrise des coûts et l'amélioration de la qualité

interne comme externe, dOIvent permettre de rendre notre système éducatif plus performant.

Mais ces stratégies posent à leur tour le problème de distribution des rôles entre le secteur public,

le secteur privé et les ménages dans le financement des dépenses d'éducation.

1
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CHAPITRE II : EFFICACITE EXTERNE DE

L'EDUCATION DANS LA

LITTERATURE ECONOMIQUE

La revue de la littérature économique sur la rentabilité relative de l'investissement en

éducation montre que les questions concernant l'investissement en capital humain ont beaucoup

préoccupé les économistes ces dernIères décenmes. Des écrltS sur le thème stipulent que

l'investissement dans l'éducation devra..lt être bénéfique pour l'individu et que des disparités

eX.lstent depUis la formation jusqu'au marché du travail. Nous aurons à traiter dans une première

section, les aspects microéconomiques de la théorie du capital humain, notamment l'éducation.

La théorie du marché du travail fera l'objet de notre deuxième section. Les travaux emplr1ques

seront développés dans une troisième section.

11-1- LA THEORIE DU CAPITAL HUMAIN: aspects microéconomiques.

DepUis 1960, l'éconorrue de l'éducation et le programme de recherche autour du concept

de l'investissement en capital humain ont connu des hauts et des bas, au gré des espoirs et des

déceptions que l'éducation a suscités. Cette fluctuation s'explique en partie par l'incompatibilité

du caractère de long terme de plusieurs de ses effets et l'impatience de bien des gens (Blaug, 1976

; 1985; Psacharopoulos, 1987 ; Carnoy, 1995).

II-l-l- Approche théorique de l'investissement en capital humain.

La théone conventionnelle de l'investissement suppose que ce qui est recherché, c'est le

bien être, mais celui -ci vient de la consommation présente et future. Dans l'analyse habituelle de

l'investissement en capital humain, on suppose que l'étudiant n'est sensible qu'aux effets de

l'éducation sur son revenu présent et futur eUe n'a aucun apport direct au bien être, qu'elle

accroît cependant indirectement en augmentant le revenu futur, et ne modifie pas les préférences.

Les seuls effets sont les coûts et les bénéfices observés sur le marché du travail.

Schultz en 1961 donne le coup d'envoi de la théone de l'investissement en capital

humain. Il soutient que la contribution des travailleurs à l'activité économique, dépend tout

autant de leur qualité que de leur nombre. Il insiste sur l'hétérogénéité et les englobe dans la

notion du capital. Il est suivi de Becker (1964), qui montre J'importance du manque à gagner et

du temps, et l'viincer (1974) gUI suggère une méthode slffiplifiée de l'évaluation de l'éducation.
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Selon Schultz, la qualité du travail peut dépendre des dotations génétiques, mais elle est

surtout le résultat d'activités humaines. Le capital humain peut être accru ou amélioré par des

activités spéClfiques dont l'éducation}. Parce qu'elle augmente les capacités productives des

travaIlleurs, l'éducauon est un investissement. Elle l'est aussi au sens que son coût précède ses

avantages, obtenus quand les capacités se transforment en production et en revenu.

Cette conception de l'éducation surprit à l'époque bien des économistes, qui l'avaient

Jusque- là considérée avant tout comme une activité de consommation et, ainsi, analysée comme

le résultat des préférences individuelles, du revenu et des prix.

L'élément fondamental de la théorie de l'investissement en capital humain, c'est que les

avantages de l'éducation sont non pas immédiats mais futurs. Un autre élément important est la

valeur qui est accordée au temps. Au fur et à mesure que le capital humain s'accumule, la

productivité et la valeur ou le pnx du temps augmente, ce qUI est de nature à modifier les

comportements au travail et ailleurs, et notamment au foyer. L'incitation très forte des individus à

lI1vestir dans l'éducation est le fait que les connaissances et les compétences acquises tendent à

améliorer leur productivité et donc leur potentialité de gains. L'avantage de salaire pour les

diplômés du trOlsième degré est loin d'être négligeable dans touS les pays.

Il semble que l'éducation procure non seulement un avantage lI1itial en terme de gain maIs

aussI un avantage salarial qui augmente au fur et à mesure que l'individu évolue dans la vie active

(Blôndal et alii, 2001). Dans la plupart des pays, les gains des hommes et des femmes ayant un

diplôme de trOlsième degré augmentent beaucoup plus vite avec l'âge; ce n'est le cas pour les

travailleurs moins instruits (Ramirez, 2001).

La progression relativement plus faible de la rémunération des femmes dans certains pays

pourrait tenir aux obstacles plus importants auxquels elles se heurtent pour s'élever dans la

hiérarchie des emplois (Blaug et l'Ghn, 2000). Un autre facteur poussant à la poursuite des études

est la possibilité de réduire le risque de chômage. Le diplôme est devenu de plus en plus central

pour l'accès à l'emplOI et on salt les enjeux majeurs qu'il représente pour la vie économlque et

sociale. De même, son importance pour celles-ci n'a fait que croître au cours des dernIères

décennies. L'investissement en capital humain est à la base de nombreuses formes de transfert

entre générations en espèce ou en nature sous forme de temps, de cohabitation ou d'aide au

logement. Les aides parentales aux Jeunes s'adressent en priorité aux étudiants et représentent, en

3 On considère dans le numéro spécial du journal ofpolitical economy (1962), un grand nombre d'activités dans
la perspective de l'investissement en capitaJ humain: éducation, formation en emploi, information, recherche
d'emploi, santé, migration etc. Blaug (1976) passe en revue la première vague des travaux inspirés de la théorie
de l'investissement humain

Il
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grande partie, une aide à la poursuite de leurs études (\X!olff, 1998).

Cette théorie du capital humain a été également développée en 1964 par Becker. Le

capital humain se définit comme l'ensemble des capacités productives qu'un individu acquiert par

accumulation des COnnalssances générales ou spécifiques, de savon-faire, etc. La notion du capital

humain exprime l'idée que c'est un stock Immatériel imputé à une personne, pouvant être

accumulé. Il est un choix Individuel, un Investissement personneL Comme tout investissement, ~

s'évalue par la différence entre des dépenses initiales, le coût des dépenses d'éducation et les

dépenses afférentes (achats de Livres .. .), le coût d'opportunité et les bénéfices. L'individu fait donc

un arbitrage entre travailler et suivre une formation qui lui permettra de percevoir des revenus

futurs plus élevés qu'auJourd'huI. L'éducation correspond alors à un Investissement individuel

auquel est appliqué un calcul avantages coûts. L'individu investit donc de manière à augmenter sa

productivité future et ses revenus.

Suite à cette théone du capital humain développée par Becker, les tests empiriques ont

montré que la théorie du capital humain explique peu les faits En particulier, les individus de

même niveau obuennent des gains très différents. La théOrie de Becker a été remIse en cause à la

fois dans son développement que dans ses hypothèses. Selon Arrow (1973) la formation et en

particulier le diplôme, sert à apporter de l'information sur les qualités des individus (intelligence,

capaCIté de travaiL). L'éducation ne sert donc pas à accroître les capacités des individus, mais à

les identifier afin de pouvoir les filtrer. Le système productif filtre les Individus en fonction des

qualités qu'il recherche. Selon la théorie du filtre, la rémunération plus élevée des individus

éduqués doit peu aux connaissances qu'ils ont pu acquérir dans le système scolaire, mais se

présente comme une caractéristique personnelle, fondamentale, que ce système n'a fait que filtrer,

révéler.

Dans le prolongement des critiques apportées à la théorie du capital humain, Spencer

(1973) introduit la théorie du SIgnai qUI n'est qu'un prolongement de la théorie du filtre sur le

marché du travaiL Les employeurs sont considérés comme étant en asymétrie d'information vis-à

vis des offreurs de travail ; ils disposent des données intangibles telles que le sexe. D'autres

variables comme le niveau de qualification, peuven t au contraire, être modifiés par les Individus à

la recherche d'un emploI. Le diplôme constitue donc un signal envoyé aux employeurs potentiels.

Il reste aux Individus à choisir la formation qUI permet d'envoyer le meilleur signal, soit celle qui

offre le plus de possibilités pour trouver un emplOI, soit le meilleur taux de rendement.

Dans le même ordre d'idée, Bowles et Gintis (1976) apportent leur critique par la théorie

des attitudes. Selon cette théorie, l'éducation prépare à la division du travail, en même temps
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qu'elle installe l'acceptation du travail. La formation vIse à créer des aptitudes conformistes et

soumIses. La mIssion de l'école est double. D'une part, elle forme le prolétariat à l'appareil

productif. D'autre part, elle réserve à une élite, les enseignements nécessaires aux tâches

d'encadrement et de création. La théone du capital humam distingue deux formes possibles de

formation:

• la formation générale, acquise dans le système éducatif, sa transférabilité et

son attachement au travailleur expliquent le fait qu'elle soit flnancée par ce dermer, car il

peut la faire valoir sur l'ensemble du marché du travail;

• la formation spéciflque, acquIse au sein d'une unité de production ou de

service, élève la productivité du travailleur au sein de l'entreprise, mais pas ou peu en

dehors de celle-ci.

C'est dans cet ordre d'idée que Mincer (1974) parle de deux formes complémentaires du

capital huma1l1 : les Jnvestissements scolalres d'une part, les Jnvestissements sous formes

d'expérIences d'autres part. En Justifiant une part non négligeable de la dispersion des revenus

salariaux sur données individuelles à partir des mesures de l'éducation formelle et de la formation

en entrepnse, le modèle de gains de lvuncer a apporté un évident crédit à l'hypothèse soutenue

par les théoriciens du capital humain selon laquelle l'éducation constituerait une source essentielle

de gains.

Au niveau des investissements scolaires, le modèle est fondé sur l'hypothèse que le capital

humaJn est acquis exclusivement lors de la scolarité formelle. C'est ce qui explique une séquence

temporelle caractérisée par un enseignement à temps plein concentré dans les premières années

de la vIe suivi d'une activlté productive à temps plein vers la fin des études et ce Jusqu'à l'âge de la

retralte gui est relativement éloigné dans le temps. L'individu cesse alors cette acquIsition de

connaIssance négociable sur le marché de travail avec la fin de ses études formelles. Ce modèle

suppose, le temps scolaire homogène tant qu'il produit la même acquisition de connaissance (en

quantité et en qualité) pour tous les individus. Pour Nuncer, il n'y a pas de dépréCIation du capital

humaIn acquIs au cours de sa durée d'utilisation, c'est-à-dire qu'il n'y a ni oubli, ni obsolescence

due au progrès technologique. Il s'en suit que les profils de salaire sont plats au cours de la vie

active. Il retient à cet effet la relation entre la scolarité et les gains que l'individu obtiendra sur le

marché du travail suite à son emploI. Par la suite, il réaménage son analyse en introduisant

l'acquisition du capital humain au cours de la VIe, c'est-à-dire bien après la scolarité formelle.

Le modèle d'investissement en expénence professionnelle étend l'analyse au cas ou

l'individu continue d'investir en capital humain au cours de la vIe active. Cette acquisition est
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coûteuse (en temps) Si bien que le salaire observé est différent du salaire anticipé par le modèle

précédent. Deux ralsons expliquent cette différence. D'une part, on a les investissements

professionnels réalisés au cours de la période, d'autre part, la rémunération des lllVeStlSSements

professionnels réalisés dans les périodes actives précédentes. Il s'en suit qu'au lieu d'observer un

niveau de salaire constant avec l'âge, on observe un profil âge -salaire croissant. Le salaire

continuera donc de croître tant que l'investissement net croit à un taux inférieur au taux de

rendement des lllvestissements professionnels. Mais Porath (1967) dans sa théorie de cycle de vie

llldique que l'intensité des lllvestissements professionnels (part du temps de travail passé à

l'acqUisition du capital humain) doit diminuer avec l'âge compte tenu de la croissance du salaire 

coût d'opportunité de la formation et de j'amenuisement de la période au cours de laquelle les

investissemen ts peuvent être rentabilisés. A partir de cette argumentation, lViincer (1974) dérive la

relation testable reliant le salaire réel observé avec le capital scolaire d'une part, les

investissements professlOnnels sous une forme quadratique de l'expérience professionnelle

d'autre part. C'est cette formulation qui donne la justification théorique de la relation empirique

entre salaire et âge en arguant gue l'âge n'est qu'une mesure approximative de l'expérience et que

c'est la variable expérience qUi est fondée théOriquement. A partir de cette remarque, on contraint

le rendement de l'éducation à être constant guel que soit le nombre d'années d'études. On prend

en compte un terme quadratique du nombre d'années d'études gui autorise le rendement

marginal de l'éducation à vaner avec le volume des investissements éducatifs. Cette méthode

d'évaluation de l'éducation par le modèle de gain de Lviincer a suscité beaucoup de controverses

dans les études empiriques.

De manière plus générale, la théone économique standard est incapable d'expliCiter les

mécamsmes d'accumulation de connaissance de la recherche fondamentale, dans les SCIences

humaines, ce qui se traduit par les recommandations de l'OCDE sur les systèmes éducatifs de

favonser l'offre de compétence professionnelle pour le marché au lieu de favonser la formation

d'esprits.

Selon Schultz, le capital humalll est utilisé dans la production marchande et la production

domestique. Les capacités développées par l'éducation améliorent donc la productivité et le bien

être de plusieurs façons, au travail et au foyer. Cependant, l'accent est miS sur les effets au travail

de l'éducation, qui finit par être essentiellement considérée, malgré les exhortations de Schultz,

comme un investissement dans un bien de production marchande. Voilà ce qui explique certaines

réticences soulevées par le concept d'investissement en capital humain.
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1

II-1-2-La théorie économique et l'éducation du côté des femmes.

D'après l'école institutionnaliste, l'étude des processus culturels peut également servIr à

expliquer les différences entre les sexes par le biais de constructions de mythes par exemple, CeluI

de la « maternité innée », c'est-à-dire l'existence des caractéristiques naturelles des femmes qui

les rendraient plus aptes au travail domestique. La construction de ces mythes reste cependant

inexpliquée (Hodgson et Jennings, 2000).

Selon Becker dans la valorisation du capital humain, la théorie néoclassique pose que les

travailleurs cherchent les emplois les mieux rémunérés en fonction de leur capacité, de leurs

obligations et de leurs préférences et que les employeurs minimisent les coûts. Dans cette

optique, SI les femmes sont moins rémunérées, cela peut provenir:

d'une productivité plus faible. Une formation moins élevée réduit la valeur du capital

humain et donc la productivité;

des préférences professionnelles des femmes;

du coût du personnel fémlOlO. Les absences, les nécessités de mettre en place des systèmes

de garde d'enfants et la réglementation contribueraient à alourdir le coût du travail fémimn

de la propension de la discrimination des employeurs. L'origine du goût pour la

discrimination n'est pas cependant expliquée.

D'après Doeringer et Piore (1965), le marché du travail se divise en deux secteurs: le

secteur primaire et le secteur secondaue. Le premier se caractérise par les emplOls les mieux

payés, les plus stables, les plus attirants, occupés par les membres les plus privilégiés de la

population active. Le second se caractérise par une personnalisation des relations du travail. Cela

rend les emplois instables et précalres. Les principaux exemples de ce type de travail sont le

travaillOtermédiaire et le travail sous contrat à durée déterminée. L'adaptation du niveau d'emplOI

dans ce secteur aux variations de la demande est donc simplifiée. Les salaires y sont bas, les

pOSSibilités de promotion quasi nulles et les conditions de travail mauvaises. Les travailleurs de ce

secteur sont issus selon Piore (1965) des groupes sociaux Ueunes et femmes) économiquement

défavonsés. Cette théorie d'un double marché de travail permet de rrueux comprendre l'inégalité

des hommes et des femmes en montrant le compartimentage du marché et des professions. La

segmentation du marché du travail a donc des répercutions négatives, pour les femmes, sur leurs

possibilités de carrière, sur le niveau de revenu, sur la qualité de leur vie active.

Les théories sur la ségrégation socioculturelle permettent en outre d'expliquer les
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pnénomènes de ségrégation et de discrimination à l'embauche. Ces théories se concentrent sur

des facteurs externes et des marchés du travail. Elles font apparaître l'étroite correspondance qw

existe entre les caractéristiques des professions dites « féministes» et les stéréotypes habituels sur

les qualités des femmes. Certes les responsabilités familiales peuvent pousser les femmes vers les

métiers en question, mais les conditions offertes dans de nombreuses profeSSIOns s'expliquent

dans une large mesure par le fait que ces professions sont réputées telles sans en être vraiment la

cause (i\nker, 1998).

Une analyse rigoureuse de la situation des femmes sur le marché de travail, fût tentée par

Edgeworth (1922). Après avoir distingué trois types d'emploI sur le marché du travail (emplois

réservés aux hommes, emplois réservé aux femmes, et emplois mixtes), il suppose ensuite que les

offres de travail des deux sexes sont différentes.

Dans l'optique néoclassique du capital humain, les hommes et les femmes ne sont pas en

réalité également productifs. Les femmes accumulent au cours de leur vie professionnelle, moins

de capital humain que les hommes ; ceci résulte des interruptions ou de l'arrêt de l'activIté

profeSSIOnnelle dû au mariage ou aux responsabilités familiales des femmes.

L'instruction et la formation peuvent permettre aux femmes de gagner plus en les aidant à

tnompher de la ségrégation professionnelle qui les cantonne dans des emplois peu payés" A

l'évidence, l'instruction a beaucoup aidé les femmes à accéder à de meilleurs emplOIS. Dans un

grand nombre de pays industrialisés, la représentation des femmes dans des emplois de niveau

supérieur a augmenté relativement vite au fur et à mesure que leur niveau d'étude s'améliore.

Dans ces pays, les femmes gagnent mOins que les nommes malS que la plupart du temps, l'écart

diminue nettement guand le nJveau d'instruction augmente, car les femmes peuvent échapper aux

emplois mal payés qui sont traditionnellement leur lot. Les études faites dans le cadre de l'OCDE

(1996) montrent qu'en leur donnant accès à des emplois d'un niveau supéneur, l'instruction

protège dans une certaine mesure les femmes contre le risgue de perdre leur emplOI, risque

auguel elles sont notamment exposées lorsgu'elles quittent le marché de travail pour des raisons

de maternité. Lorsqu'elles possèdent des qualifications reconnues et transférables, elles courent

mOins le risque de déclassement profeSSIOnnel après une absence du marché de travail.

11-1-3- Inégalités dans l'accès à l'instruction et à la formation

Au cours des dernières décennies, le taux de scolarisation des filles a presque augmenté

dans tous les pays mais à un rythme inégal, et il subsiste d'importantes clisparités. Dans

l'enseignement du troisième degré (études post secondaire), ce taux est égal voire supérieur à celw

4 OCDE, 1976, « Regard sur l'éducation, les indicateurs de l'OCDE Paris n.
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des garçons dans une grande partie du monde industrialisé, tandis que, dans beaucoup de pays en

développement et notamment en Afnque, il lui est encore nettement inférieur (UNESCO, 1995).

Cette dispanté tient au fait que filles et garçons n'ont pas les mêmes possibilités d'accès il

l'éducation de base (Nations Unies, 1999).VOJr graphique 1 et 2.

Graphique1: Enseignement du troisième degré: nombre d'étudiants et

d'étudiantes pour 100000 habitants (divers pays très industrialisés ou moyennement

industrialisés en 1992)
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Source: UNESCO (1995), Rapport mondial sur l'éducation; 1995, Paris

Graphique2 : Enseignement du troisième degré: nombre d'étudiants et d'étudiantes

pour 100000 habitants (divers pays en développement)
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Source: UNESCO (1995), Rapport mondial sur l'éducation 1995, Paris

En considérant la formation professionnelle, Anker (1998) estime que les emplois dans lesquels les

hommes sont prédominants sont sept fois plus nombreux que les « emplois des femmes ». Le choix

qui était laIssé aux femmes sur le marché du travail est donc limité. Mais l'écart entre hommes et

femmes existe partout même s'il se réduit, et il ne faut pas oublier que cette réduction peut proverur

de la dégradation de la situation des hommes que de l'amélioration de celle des femmes. EnflO la

tendance générale ne doit pas faire oublier que des phénomènes comme la segmentation du marché

du travail, la ségrégation professionnelle cantonnent les femmes dans des situations souvent

désavantageuses et représentent des barrières au libre choix dans la conduite d'une vie

pro fessionnelle.

A,lOsi selon Couppié et alii (1997), le niveau de diplôme est un facteur important d'égalisation

entre les sexes. L'accession des filles aux niveaux de formation les plus élevés contribue à réduire les

inégalités sur le marché du travail. A cet égard, le diplôme apparaît comme un vecteur majeur de

changement. Un optimisme tempéré toutefois car la carrière des femmes même dotées d'un diplôme

de haut niveau, reste plus fortement marquée que celle des hommes par les événements extra

professlOnnels. Ils concluent au terme de leurs études que les évolutions observées dans la sphère de
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l'école et sur le marché du travail Oa progression de l'emploi des femmes en chiffres) n'ont pas été

accompagnées de transformations d'ampleurs comparables dans le domaine privé.

Dans ce contexte, Lachaud (1997) au terme de son étude, conclut que dans les pays d'Afrique

subsaharienne, les taux d'offre de travail féminin sont beaucoup plus faibles que ceux des hommes,

En outre la précarité du statut du travail fétnlI1ll1 en terme de régularité des revenus, de contrôle de

travail et de protection est une réalité dans les capitales d'Afrique subsaharienne. L'élaborauon d'un

lOdicateur composite d'exclusion au marché du travail incorporant l'aversion pour l'inégalité entre les

sexes, est en mesure d'exprimer non seulement la participation de ces dernières au marché du travail,

mais également l'inégalité relative selon le genre.

L'éducation prépare donc à la vie professionnelle de plusieurs façons, Dans certalls cas elle

est l'agence de rerruse de titres sans lesquels l'accès à une profession est impossible; dans d'autres,

elle transmet des connaissances nécessaires à l'exercice d'une profession. Elle augmente aussi la

productivité dans un ensemble d'emploi en améliorant les aptitudes et les compétences générales, en

rendant plus polyvalent, plus flexible, plus susceptible de s'adapter au changement, plus mobile,

mieux informé, plus entreprenant, plus discipliné et plus apte à apprendre en situation d'emploi, Les

relations en tre l'éducation et la participation à l'activité économique sont étudiées pour évaluer

l'efficaClté externe du système éducatif (adéquation, formation, emploi). On conviendrait aisément

que les différentes mesures de l'éducation passent par les facteurs du rendement scolaire.

II-2- LA THEORIE DU MARCHE DU TRAVAIL.

Cette étude porte sur un marché particulier: le marché du travail. Mais comme pour tout

marché, l'existence du marché du travail se Justifie par celle d'une demande qui est le faH des

entrepnses, (offreurs de biens et services) et d'une offre de travail qui est le fait des ménages

(demandeurs de biens et services), Les entreprises demandent donc du travail et les ménages leur en

fournissent à un pwe : le salaire, Le salalte peut être expliqué soit par le jeu de la loi de l'offre et de la

demande dans le cadre d'un marché parfaitement concurrentiel (théorie classique et néo-classique),

soit par la confrontation de la pUlssance de marchandage: syndicats et chefs d'entrepnse et souvent

dans le cadre de l'intervention de l'Etat (théorie keynésienne). Ce marché détermine ainsi le niveau de

l'empIOl,

II-2-1- L'offre de travail.

Le modèle de base du chaL'\: du consommateur a été utilisé dans l'approche claSSique de
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l'offre de travail. L'individu en âge de travailler peut consacrer son temps au travail ou au loisir. La

motivation principale à consacrer une partie de son temps à un travail rémunéré est due à la

rétribut10n qu'il peut obtenir en échange de sa prestation. L'offre de travail apparaît donc comme la

quantité de travail que le travailleur est prêt à fournir pour un salaire déterminé (Wauthy et

Duchesne, 1991). Cette offre de travail est donc intuitivement une fonction croissante du niveau de

salaire. La courbe d'offre de travail qui met en relation le temps de travail offert par l'individu et le

taux de salaire montre cependant, selon la vision classique, certaines spécificités pour les salaires très

élevés et pour les salaJ.res très bas. Les variations des salaires ont à la fois un effet de substitution et

un effet revenu (Stiglitz, 2000). Une hausse de salaire améliore le niveau de vie des individus; lorsque

ces derniers ont un niveau de vie plus élevé, ils travaillent moins: c'est l'effet revenu. Au même

moment, ces hausses de salaire modifient également les conditions d'arbitrage. En sacrifiant en effet

une heure de loisir on peut obtenir plus de biens; d'où l'incitation à travailler davantage, c'est l'effet

de substitution. « En matière d'offre de travail, les effets revenu et substitution jouent en sens inverse

de sorte que l'effet net d'une hausse de salaire est ambigu» (Stiglitz,op.cit.,p.l72 ).

II-2-2- La demande de travail.

La demande de travail ou l'offre d'emploi est la quantité de travail que les entreprises sont

disposées à acquérir pour un salaire déterminé. Le facteur travail constitue pour l'entreprise une «

marchandise qui a un coût ». L'offre de travail n'intéresse donc le producteur que dans la mesure

où une unité additionnelle de main d'œuvre engagée ne lui coûte pas plus chère que ce qu'elle lui

rapporte. La demande de travail dépend donc aussi bien du prL"\{ de vente de l'output que du salaire

payé au travailleur; « La demande de travail, est indépendante d'une quelconque contrainte de

débouchés» (Arrous, 1 994, p. 149). Elle est donc une fonction décroissante du salaire réel puisque

pour les néoclasslques la productivité marginale est croissante puis décroissante à partir d'un certaill

I11veau. Dans cette conception néoclassique, c'est le fonctlOnnement spontané du marché du travail

gUI conduit au plein emplOI, spontanéIté acquise grâce à la flexibilité du salalte. La concepuon

néoclassique a trOIs implications:

../ Le taux de chômage est toujours égal au taux de chômage naturel, le chômage

étant essentiellement volontaJ.re, car le chômeur c'est celui qui refuse d'offrir le travail au taux

de chômage naturel;

../ Les fluctuations de l'emploi, des salaires et du PIE réel s'expliquent par des

fluctuations de la demande de travail et de l'offre de travail ;
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./ Si l'offre de travail est supérieure à la demande de travail, la baisse du salaire

qUI s'en suit conduit certains offreurs à sortir du marché du travail et des demandeurs à y

entrer. A l'inverse, lorsque la demande est supérieure à l'offre, le salaire augmente, ce qui

provoque l'afflux d'offreurs de travail et la sortie de demandeurs de travail. Si, cependant, un

déséquilibre persiste, c'est en raison de l'existence de rigidités qui empêchent le salaire de se

fixer à son niveau d'équilibre et ainsi, l'écart entre offre et demande de travail de se résorber.

Ces dysfonctionnements sont caractéristiques d'un marché de travail non concurrentiel,

donc imparfait où le salaire est plutôt le résultat de la confrontation des deux groupes

d'acteurs qui y interviennent.

II-3- LES TRAVAUX EMPIRIQUES.

Les économistes insistent traditionnellement sur les avantages professionnels liés à l'emploi

auquel l'éducation prépare ou auquel il favorise l'accès. C'est ainsi que Schultz, Becker et Mincer

proposent la théorie du capital humain, dès les années soL'Cante. Le noyau dur de cette théorie stipule

l'idée que les individus se livrent à de multiples activités dont la finalité n'est pas le plaisir immédiat,

mais des avantages futurs, pécuniaires et non pécuniaires. En conséquence l'éducation peut être vue

comme un investissement dont le rendement ne saurait être apprécié sur le marché du travail (Saïd,

Lemelin 1999). On retiendra de cette conception que ses avantages sont futurs et la rent2bilité de

l'éducation est en proportion des écarts de succès professionnels selon la scolarité.

L'usage de la fonction de gain de Mincer, pour évaluer l'efficacité externe du système

éducatif, convalDC de moins en moins d'économistes, intrigués par les restrictions qui accompagnent

l'imprécision des résultats. Nous présenterons successivement quelques résultats des travaux sur la

fonction de gain de Mincer et sur l'efficacité externe par rapport au taux de rendement interne.

II-3-1-Les analyses empiriques des fonctions de gains de Mincer: quelques résultats

de travaux.

Plusieurs travaux et analyses effectués sur l'évaluation de l'éducation sur le marché du travail,

ont procédé à un réexamen du modèle de gains de Mincer.

Cependant, Jarousse et MlDgat (1986), ont effectués dans leurs travaux, plusieurs estimations

empiriques des modèles issus de la théorie. Le réexamen a été fait sur des données françaises grâce à

la disponibilité des enquêtes FQP de 1970 à 1977.

Ces auteurs ont pris comme base les trois spécifications du modèle de gain de Mincer a
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savol.r :

• l'équation de la scolarité formelle, ou le temps scolaire est homogène pour tous les

indivIdus;

• l'équation d'investissement en expénence professionnelle, ou le rendement de

l'éducation évolue avec le nombre d'années d'études;

• enfll1 la troisième équation qui découle de la précédente. C'est une équation

d'investissement en expérience professionnelle basée sur l'hypothèse de la constance du rendement

de l'éducation quelque soit le nombre d'années d'études.

Partant de ces différentes spécifications, ils ont obtenu un premier résultat des estimations

fonctions de gains-années d'études - expériences professionnelles. Leurs résultats se révèlent

comparables à ceux traditionnellement obtenus. Le premier modèle ne prenant en compte que le

nombre d'années d'études, permet d'estimer le taux de rendement moyen d'une année d'étude qui

s'étabijt à 6,6%.

Conformément a l'analyse de Mincer, l'introduction de l'expérience améijore très

sensiblement le pouvoir explicatif du modèle dont le R2 passe de 17,8 à 40,5%. On note également

un fort accroissement du coefficient de la variable années d'études lorsqu'on passe du modèle avec le

nombre d'années d'études seul à celui incorporant l'expérience professionnelle. Ils expliquent

l'origll1e de cette variation par la corrélation négative existant entre le nombre d'années d'études et

l'expénence.

En outre, la formulation de la fonction de gains incorporant un terme quadratique du

nombre d'années d'études leur a permis de mesurer les rendements marginaux de l'éducation. Il s'agit

de rendements privés parce que les coûts pris en compte ne sont que des coûts d'opportunités. Dans

la mesure où les coûts de l'éducation à la charge des familles sont relativement faibles, cette

approxll11ation permet de rendre compte des coûts privés mais non des coûts sociaux. Par ailleurs, ils

ont estimé des taux de rendements marginaux pour différents niveaux éducatifs mesurés en nombre

d'années d'études à partir du troisième modèle. Cette estimation a permis d'apprécier de façon très

concrète, d'une part le niveau de la rentabilité privée de l'éducation en France, et d'autre part, la

décroissance de cette rentabilité lorsque le niveau éducauf augmente. Ils ont obtenu les résultats

SUIvants:

Analyse de la rentabilité privée de J'investissement éducatif au Sénégal. 42



Tableau 11-1 Taux de rendement margmaux de l'éducation calculés à partir du

modèle 3 (en %)

Nombre d'années 5 9 12 16

d'études

Hommes 1 Il,6 10,27 8,48

Source: Jarousse, TIlingat (1985), pl004

Selon les auteurs, ces valeurs observées confortent l'idée selon laquelle l'éducation constitue,

au niveau individuel, un investissement rentable. Toutefois, leur utilisation pour l'action présente,

individuelle ou collective, est fréquemment contestée: outre le fait qu'il s'agit en réalité des taux

moyens correspondants à des investissements réalisés dans des périodes différentes, on peut

s'interroger sur la robustesse des résultats du modèle dans le temps. Cette contestation, les a amené à

faire comparer les résultats obtenus pour 1977 à ceux correspondants à des périodes antérieures

(1962, 1969) Pour ce faire, les estimations françaises les plus anciennes du modèle de gains de

M1l1cer sous sa forme traditionnelle (éducation et expérience) ont été obtenus par Rtbout (1978) à

partll: des données de l'enquête FQP de 1964 (Gains perçus en 1962).

Sur l'ensemble de la période couverte par les trois enquêtes, le pouvoir explicatlf du modèle

demeure relativement stable. La prise en compte des salariés à temps partiel, qui, s'agissant

d'hommes, renvoie à des situations professionnelles transitoires mal définies (stages, emplois

d'attente, etc.) ; augmente la dispersion des ga.ins et d.iminue le pouvoir explicatif du modèle. Compte

tenu de la forme quadratique utilisée, l'estimation du taux de rendements margillaux permet

d'apprécier l'évolution de la rentabilité des études sur l'ensemble de la période. Les résultats sont

regroupés dans le tableau suivant:

Tableau 11-2 : Evolution des taux de rendement marginaux.

Nombre d'années d'études 1962 1968 1976

5 14,2 16,2 13,5

9 12,5 13,8 12,0

12 Il,1 12,0 10,8

16 9,4 9,6 9,3
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Source. Jarousse, i\linga[ (1985) p1üü6

Les résultats examinés témoignent des performances et de la robustesse du modèle de gains

présenté ici dans sa version la plus élémentaire. La remise en cause de ses hypothèses les plus

restrictives (homogénéité du volume d'activité, de temps d'étude et de l'expérience professionnelle)

devrait lUi permettre à partir des mêmes variables, de rendre encore mieux compte de la dispersIOn

des gains individuels.

Jarousse et Mingat ont jugé imparfaite la mesure du capital scolaire individuel par le nombre

d'années passé par l'individu à l'école. Ils ont ainsi amélioré les variables du capital humain, en

lntrodUlsant en premier lieu, les années redoublées, et en second lieu, les années non réussies mais

non redoublées. En effet, le redoublement est sans doute une mesure d'aptitude; on devrait alors

s'attendre à ce qu'un redoublement implique plutôt un revenu inférieur à celui de l'individu qUI a

obtenu le même niveau, mais sans redoubler qu'un revenu supérieur du fait d'une durée d'études plus

longue. Les années redoublées ont donc un effet négatif sur le revenu.

En ce qui concerne les années non réussies, mais non redoublées, on se demande dans un

premier temps, si ces années pourraient être aussi productives sur le marché du travail, que les années

effectivement réussies, dans un second temps, s'il faut croire que l'inclividu n'a rien acquis au cours

de cette période. En suivant cette argumentation, on pourrait s'attendre à ce que ces années

apportent une contribution au salaire inférieure à ceUe des années certifiées, mais néanmoins positive.

Pour traiter correctement cette question sur le plan empirique, il faudrait d.isposer d'information

permettant de reconstituer la carrière scolaire de chacun des individus en faisant ressortir selon les

études suivies, les années réussIes et certifiées, les années redoublées et enfin les années non réussies

et non certifiées. Mais la faisabilité de cette étude est confrontée à d'énormes difficultés du fait que

les informations n'existent pas de façon satisfaisante.

Ces clifficultés les ont amenés à défInir le capital scolaire par un vecteur de variables muettes

disunguant les différents groupes de cliplôme, comparable à la définition du nombre théonque

d'années d'études. Le recours aux variables muettes, suppose que la rentabilité des cliplômes est

fonction de la durée des études (effet de quantité) et d'autres caractéristiques que l'on peut regrouper

sous le terme d'effet de qualité. Ces effets de qualités concernent en premier lieu, la qualité des

études eUes-mêmes (non pas en tant qu'excellence pédagogique, mais en tant que pertinence pour le

marché du travail) et en second lieu la qualité des élèves ou étudiants selon le diplôme qu'ils ont

réussl à obtenu.
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Des modèles prenant en compte ces variables muettes comparees aux modèles standard,

enselgnent que les effets de qualité des diplômes ont également un rôle explicatif. Les résultats de cet

exerclce rndiquent également que les diplômes du second cycle universitaire ont un salaire de 9%

lOférieur, en moyenne, à ce qu'on se serait attendu à observer, compte tenu de la durée de leurs

éludes, alors que les diplômes des grandes écoles ont un revenu de 30% supérieur à la valeur

antlcipée. Ainsi, on observe que si toutes les années d'études étaient effectivement validées, le taux de

rendement serait de 12,3% au lieu de 9,9%, c'est-à-dire qu'il serait 25% plus élevé. Ces résultats

stipulent que tout système de formation a une composante sélection (filtre d'aptitude) et une

composante contenue en connaissances valorisées en tant que telles sur le marché de travail et que

l'université et les écoles sont différentes quant au poids respectif de ces deux composantes.

Le réexamen de la fonction de gains de Mincer n'a jamais donné des résultats exhaustifs, car

faisant toujours preuves de beaucoup de critiques. On remarque que ces travaux empiriques ont fait

référence à une partie des participants de l'activité économique (les hommes). Les résultats ne

montrent donc pas l'efficacité externe relative selon le genre.

On peut remarquer aussi que l'expérience professionnelle est souvent présentée dans la

littérature comme le point faible de l'architecture théorique du capital humain O·B. Knigth et R H.

Sabot 1981). L'évaluation de la rentabilité privée de l'éducation par les différentes spécifications de la

fonction de gains de Mincer est jugée peu convaincante. En effet, plusieurs travaux ont préféré

l'évaluation par le taux de rendement interne.

lI-4-ANALYSE DE L'EFFICACITE EXTERNE DE L'EDUCATION.

lI-4-1- Approche théorique.

Dans la littérature économique sur l'évaluation des investissements, la VAN (Valeur Actuelle

Nette) d'un projet est considérée comme un meilleur guide pour le choL'< de l'investissement que le

taux de rendement Interne. Mais dans le cas de l'éducation, ce dernier (TRI) a l'avantage d'être

unmédiatement compréhensible par rapport à l'utilisation de l'analyse avantages coûts et valeur

actuelle nette. Autre avantage de l'utilisatlon du taux de rendement interne est qu'il n'est pas

nécessaire dans le cadre de l'analyse avantages coûts de construire une hypothèse quelconque à

propos du taux d'intérêt, ou d'actualisation, qui représente le coût d'opportunité du capital dans

l'économie, et qui doit donc être utilisé pour évaluer la rentabilité de l'investissement.
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11-4-2- Les résultats des différentes tendances antérieures.

Cette revue porte sur les travaux relatifs à la rentabilité de ('investissement éducatif et

convoque comme méthode d'approche celle du taux de rendement interne, souvent appliquée aux

pays membres de l'UOlon européenne (DE) ou situés en Afrique subsaharienne.

Parnu ces travaux, il y a d'abord ceux de Vandenberghe et Ries (2000) sur la rentabilité de

l'lnvesussement en capital humain en Belgique. Variable selon les diplômes considérés, le taux de

rendement obtenu annuellement se situe souvent au-dessus de 10%. Les résultats montrent que le

rendement du capital est plus élevé pour les femmes que pour les hommes aussi bien du point de vue

pnvé que fiscal. Il apparaît également que le rendement des études supérieures non universitaires est

partout inférieur au rendement des études universitaires. En outre, ces auteurs constatent que le

rendement fiscal est généralement plus élevé que celui obtenu au plan privé. Ce dernier résultat

révèle que les gains salariaux liés à l'éducation sont rabotés par le système fiscal. Vandenberghe et

Ries, recalculant ces mêmes rendements tout en prenant en compte les variations de taux d'emploi

selon les diplômes, notent un accroissement des taux de rendement estimés.

Le taux de rendement social de l'investissement en éducation a fait également objet de

plusieurs estimations dans bien beaucoup de pays. Une première étude du taux de rendement de

l'investissement en éducation coïncide avec les travaux de Psacharopoulos (1973), où il comparait les

taux de rendement « privés» (pour chaque individu) et « sociaux» (pour la collectivité toute entière)

de l'éducation dans trente-deux pays en développement. Certaines de ses évaluations étaient basées

sur des données inadéquates, et certaines ne concernaient que les taux de rendement privés.

Néanmoins, cette comparaison a fourni une base solide pour analyser la relation entre les coûts et les

avantages de l'éducation. Cette étude a apporté les enseignements suivants:

• Le taux de rendement social est toujours plus faible que le taux de rendement

pnve.

• Les taux de rendement sociaux et privés de l'enseignement primaire tendent à

être plus élevé que les taux de rendement de l'enseignement secondaire ou supérieur.

• Le taux de rendement de l'investissement en éducation est plus élevé que le

taux de rendement moyen du capital physique dans les pays en développement, bien que ce ne

soit pas nécessairement le cas dans les pays développés.

• Le taux de rendement est plus élevé dans les pays en développement que dans

les pays développés.
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Ces différents enseignements ont fait l'objet de bien des débats et de bien de controverses,

malS dans certains cas, ils s'appuyaient sur des données relatives des années cinquante, ce qui

signifiait qu'ils étaien t non conformes et non adéquates pour évaluer la rentabilité de l'investissement

en matière d'éducation. C'est ainsi que la Banque Mondiale, dans le cadre de la préparation de son

rapport sur le développement 1980, a demandé une mise à jour.

Psacharopoulos (1985) et Psacharopoulos et am, (2002), qui comparent les taux de

rendement interne de l'investissement éducatif pour un grand nombre de pays, constatent aussi que

j'éducation est un investissement plus rentable dans les pays en voie de développement que dans les

pays développés. Ce résultat peut s'expliquer, d'une part par la rareté du capital humain dans les pays

en développement et la décroissance de la rentabilité de l'investissement éducatif liée à la quantIté de

capital humain existant au-delà d'un certain stock de capital humain. D'autre part, ceci nous amène à

penser que lorsqu'un pays se développe; ou que la capacité de son système éducatif s'accroît, le

rendement de l'investissement en éducation diminue. Cependant, une chute énorme est peu

probable, car les données disponible montrent que dans les pays qui ont connu une expansion

unportante, les taux de rendement ont tendance à diminuer mais pas de façon importante. Ainsi, le

taux de rendement privé de l'enseignement supérieur est de 32%en Afrique subsaharienne alors qu'il

est seulement de 12% dans les pays développés. En outre, le taux de rendement privé est

généralement plus élevé que le taux de rendement social. Cecl peut s'expliquer par la forte

contrlbuuon des pouvoirs publics dans le financement de l'éducation pour la plupart des pays

étudiés.

Enfin, la rentabilité sociale de l'enseignement pnmaue est plus élevée que celle de

l'enseignement secondaire et l'enseignement supérieur. Le fait que le taux de rendement moyen dans

les pays en VOle de développement est considérablement plus élevé pour l'enseignement primaire que

pour l'enseignement secondaire ou supérieur suggère qu'une priorité absolue devrait être à accordée

l'enseignement primaire comme forme d'investissement en ressources humaines. Néanmoins, les

données montrent que les enseignements secondaire et supérieur constituent également des

ll1vestissements rentables qui devraient donc être poursuivis en même temps que l'enseignement

pnmaue dans un programme de développement équilibré. En effet, les coûts privés et sociaux

engendrés par l'éducation augmentent avec le niveau d'enseignement.

Les auteurs observent que la rentabilité privée de l'enseignement supeneur, très forte en

Afnque subsaharienne, est 2,5 fOlS plus élevée que la rentabilité sociale. Un tel constat est
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compréhensible dans la mesure où les étudiants supportent une faible part des coûts dans les pays

d'Afrique subsaharienne.

Les taux de rendement varient aussi selon la filière. Cette thèse porte la marque de certains

auteurs parmi les quels on peut retenir les travaux menés par Lacroix, Robillard, Lemelin (1978) et

Lacroix et Vaillancourt (1980), qui ont montré qu'en plus de la scolarité et de l'expérience, la filière

est un facteur déterminant du revenu. En effet la spécialisation dans certaines filières mène à des

gams plus élevés que d'autres. Les disparités des gains par filière ont fait l'objet de VIves

Interprétations, on pourrait les traduire en disparités de rentabilité. L'existence de barrières à l'entrée

dans les filières explique en partie la différence de gains. Ces barrières visent souvent à assurer des

avantages aux étudiants appartenant à cette filière. Ce qui entraîne inévitablement des coûts .D'après

ces auteurs, le manque à gagner, du fait des aptitudes des étudiants inscrits dans les filières menant à

un plus grand succès professionnel est probablement plus élevé. Le manque à gagner varie également

selon les filières. Les programmes ont une durée et un degré de difficultés différentes selon les

filières Ceux qUi mènent à un grand succès professionnel sont souvent plus longs et plus exigeants.

Remarquons que les étudiants diffèrent aussi selon les aptitudes. Ainsi le manque à gagner

des étudiants inscrits dans les filières menant à un plus grand succès professionnel est probablement

plus élevé. Mais selon Mingat (1977), ces dernières n'expliquent pas tout: les étudiants inscnts en

SCIences ont peu à envier à cet égard à leurs camarades inscrits en médecine et, pourtant leur revenu

est bien inférieur. Ceci pourrait bIen s'expliquer par le fait que toutes les professions ne comportent

pas les mêmes avantages non pécuniaires.

Psacharopoulos remarquera que le taux de rendement est plus faible dans l'enseignement

technique que dans l'enseignement général. Ceci s'explique par les coûts généralement très élevés à

cause des moyens utilisés et du caractère spécialisé d'un enseignement peu propIce aux éconol1ues

d'échelle et ne débouchant pas toujours sur un emploi relié à la formation.

Berger (1983) et Connelly (1986) ont montré que les taux de rendement peuvent varier en

foncuon du nombre de diplômés. Si la variation du coût privé de l'éducation n'entraine pas une

vanation sensible de la demande, l'accès accru à l'éducation ne contribue à sa dévaluation.

L'augmentation du nombre de diplômés est donc susceptible de réduire leur gain Ceci pourrait

expliquer les problèmes éprouvés par les nouveaux diplômés appartenants à la génération de

l'explosion démographique en Amérique du nord et dans plusieurs pays en développement. Ainsi les

disparités de succès selon les filières sont fonction aussi du taux de chômage. Un taux de chômage
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élevé dans une filière donnée affecte négativement son taux de rendement.

Becker (1964) confirme dans ses travaux que, pour l'enseignement supeneur, les taux de

rendement du capital humain sont proches de ceux calculés pour le capital matériel, pour des risques

et durées comparables. De mamère générale, les taux paraissent obéir à la loi des rendements

factoriels décroissants au fur et à mesure que l'investissement en capital progresse.

Cependant, plusieurs études ont remis en cause la méthode du taux de rendement, en

lOsistant surtout sur le degré de fiabilité des données permettant une évaluation correcte de la

rentabilité de l'investissement éducatif. C'est notamment le cas de Vandenberghe et Ries (2000).

Faute de données, ces auteurs n'ont pas intégré dans leurs calculs les transferts de sécurité sociale.

Or, leur prise en compte est susceptible de changer la Structure incitative de l'investissement dans le

capital humain et donc de nuancer les conclusions de ces auteurs. La structure des rendements établis

par eux impose également une mise en garde quant aux résultats relatifs au rendement du secondaire

pour les femmes. Leur fiabilité peut être remise en cause du fait du très faible nombre d'observations,

en particulier dans la catégorie de référence (femmes diplômées du secondaire premier cycle).

Les travaux de recherche sur l'efftcacité externe de l'éducation selon la méthode du taux de

rendement interne peuvent également être sujets à critique du fait de la méthodologie mise en œuvre

par ces auteurs. En effet, la méthode est basée sur la théorie du capital humain qui considère que la

relation entre revenu et éducation est bien la conséquence d'un surcroît de productivité illdlViduelle,

elle-même imputable à l'éducation. Il eXlste cependant d'autres manières de rationaliser cette relation.

La thèse la plus communément mobilisée est la « théorie du filtre» (Arrow, 1973 et Spencer, 1973).

Cette théorie remet en cause l'idée selon laquelle l'éducation joue un rôle important dans les

dIfférences lnter-lndividuelles de productivité du travail. Celles-ci seraient pour l'essentiel innées et

l'école aurait slmplement pour fonction de les révéler, de les signaler aux employeurs selon

l'expressIon de Spencer. Dans cette perspective, la relation entre niveau d'étude et revenu est

virtuellement entachée d'un « biais d'aptitude» .Toutefois, bien que cette critique soit fondée, il est

souvent difftcile de prendre en considération les caractéristiques interindividuelles à cause du manque

de données.

La limite de l'approche du taux de rendement tient également au fait que les hypothèses qui

jusufient ce calcul sont au niveau collectif, plus discutables qu'elles ne le sont au plan individuel (faire

dépendre exclUSIvement la productivité des individus de l'éducation reçue, concurrence parfaite du

marché ... ).
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Il faut également souligner que la rentabilité de l'investissement en capital humain doit être

mise en relauon avec le contexte économique en vigueur, notamment avec le besoin de main d'œuvre

exprimé par les entreprises. Ainsi, l'investissement éducatif devient moins rentable lorsque

l'économie atteint un ruveau de développement assez avancé. Pouvons-nous alors concevoir que

pour un pays comme le Sénégal, caractérisé par un tissu industriel et une économie peu développés,

l'éducation puisse être considérée comme un secteur porteur, capable de générer des bénéfices

susceptibles de garantir une rentabilité des investissements réalisés?

L'invesussement éducatif se présente, en Afrique subsaharienne, comme une utilisation

efficace des ressources à l'image des résultats obtenus par Psacharopoulos (1985) et Psacharopoulos

et am (2002).

Toute cette riche et abondante littérature sur la rentabilité de l'investissement en éducation

révèle une sensibilité et une variabilité assez forte du taux de rendement interne. C'est pourquoi de

tout ce qui précède nous constatons l'utilité de l'éducation pour l'individu et la société dans son

ensemble. Toutes ses polémiques autour des coûts et des avantages nous interpellent et doivent être

mesurés avec un maximum de précision pour tirer les politiques en la matière.

Mais ces résultats, qui ne représentent que des moyennes, pourraient ne pas refléter la réalité

de la rentabilité des dépenses en capital humain dans chaque pays de cette région priS

mdividuellement. La présente étude est donc fondée sur une démarche de vérification de la validité et

de la reproductibilité des résultats déjà établis par les travaux de recherche antérieurs en contournant

certames critiques formulées précédemment.

Compte tenu de ces nombreuses différences, le taux de rendement faisait référence à un

ordre d'enseignement, est donc de portée limité. Toutes les disparités de revenu ne pourraient pas se

traduire directement en disparité de taux de rendement.

En défInitive, on ne devrait pas placer trop de confiance dans les estimations numériques du

taux de rendement qui, dans certams cas spot basé sur des données inadéquates où peuvent ne pas

prendre en compte le gaspillage, le chômage ou l'influence d'autres facteurs qui interviennent dans la

détermination des bénéfices. Il peut constituer d'autre part un guide inadapté dans bien le cas où on

envisage des changements majeurs dans le niveau ou la structure de l'investissement.
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il
CHAPITRE III: ANALYSE EMPIRIQUE ET

RECOMMANDATIONS.
1._-- ---------

Ce chapitre présente le cadre méthodologique, la présentatIon et l'interprétation des

clifférents résultats. Nous allons boucler ce chapitre par des recommandations et limites du travail.

III-l-Méthodes d'analyse des données.

III-l-l-Taux de rendement interne (TRI).

L'objectif principal de cette étude est d'analyser les problèmes liés à la rentabilité privée de

l'investissement dans le système éducatif sénégalaIs. L'outil d'analyse utilisé dans ce travail est le taux

de rendement interne. En effet, l'efficacité externe de l'investissement éducatif est analysée ici à partir

de la mesure par laquelle les écoles, les universités et les institutions de formation professionnelle

fournissent les compétences nécessaires à un fonctionnement harmonieux de l'économie, comment

les sortants du système de formation et les cliplômés sont absorbés dans la marché de l'embauche ou

trouvent-ils des emplois avec la rémunération espérée. Cet aspect de l'efficacité externe est déterminé

par le calcul du taux de rendement interne. En effet ce dernier mesure la relation qui existe entre les

coûts et les avantages de la formation pour un inclividu et une société dans son ensemble. Il ne tIent

compte que des coûts et des bénéfices pour ces derniers.

A propos des coùts, le véritable problème est de pouvoir reperer les coùts qUl sont

spécifiques à la pourswte des études, c'est-à-dire ceux qui sont engendrés par ces années d'études et

que l'inclividu n'aurait pas à subir s'il interrompait ses études. Dés lors, il faut dans un premIer temps

repérer l'ensemble des dépenses qui s'lmposent à l'étucliant ou élève, autrement clit les coùts directs

réels de l'investissement. Viendra enfin s'ajouter le coùt d'opportunité des études, c'est-à-clire les

revenus perdus à cause de la poursuite des études. Notons que l'évaluation de ce coùt d'opportunité

est délicate. On l'évalue habituellement à l'aide du salaire, en admettant l'hypothèse selon laquelle

l'étudiant occuperait un emploi s'il n'était pas aux études. L'impôt sur le manque à gagner est

comptabilisé pour obtenir le revenu net. Outre ces coùts supportés par l'inclividu, la société supporte
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également un coût appelé coût public (somme du coût privé et du coût public) de l'éducation. Ce

derruer est égal aux dépenses d'éducation à la charge de l'Etat divisé par le nombre d'étudiants par le

niveau d'enseignement. Le coût unitaire public annuel est un Proxy de cette variable. Les coûts

sociaux des abandons et des redoublements seront pris en compte surtout que dans les pays en voie

de développement, les taux de déperdition sont très élevés. La prise en compte du taux de chômage

est déterminante en raison de son impact sur les coûts sociaux.

Tableau III-l : Coûts privés et sociaux de l'éducation.

Coûts sociaux directs Coûts privés directs et indirects

-dépenses en capital -droits de scolarité

-dépenses salariales de fonctionnement -fournitures

-dépenses non-salariales de fonctionnement -serVICes subsidiaires: logement, transport,

cantines ...

-manque à gagner

SourceJ .' PJadwopot,/rJJ' et rVoodha// (1988).

En ce qui concerne les avantages, l'ensemble des ressources doit à priori être obtenu pour le calcul de

taux de rendement. Une fois les études terminées, l'investissement intellectuel va véritablement

porter ses fruits. Il permet d'obtenir des emplois plus qualifiés et mieux rémunérés que ceux que

l'étudiant aurait obtenu s'il avait interrompu ses études plus tôt. Le gain correspond alors au

différentiel de revenu obtenu sur l'ensemble de la vie grâce à cet investissement supplémentaire.

Pour l'évaluer, il faut donc connaître le profil du revenu auquel peut prétendre l'étudiant qui s'arrête

à un niveau plus bas et le profil correspondant à son niveau actuel. Le supplément de revenu attendu

d'études prolongées peut donc s'apprécier à partir de la constatation de la moyenne, c'est-à-dire plus

le montant total des revenus perçus au cours de la vie active est élevé. On considère en fin de

compte, le revenu net, car l'impôt sur le revenu est défalqué et constitue le bénéfice public. CeCI

consutue évidemment une moyenne car en réalité l'individu doit être conscient de son caractère

aléatOIre s'il l'applique à son cas personnel.

En effet, ce que l'on souhaite connaître, c'est ce que va gagner pendant sa vie active (et au-delà),

]'lOdIvidu titulaire d'un diplôme donné. Par définition on ne le connaît pas à priori, il ne peut s'agIr

d'une estimation. Si les conditions économiques et sociales générales pouvaient être conSIdérées

comme stables, on pourrait alors se référer au profil de revenu obtenu par des diplômés plus anciens

et les reprendre purement et simplement (en les affectant d'un coefficient de correction pour tenir

compte de l'inOation).
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Les avantages au bénéfice de la société comprennent les avantages privés (cités plus haut) et

les avantages au bénéfice de l'Etat. Ils prennent en compte, principalement la productlvlté supérieure

des individus et les impôts supplémentaires acquittés par ces derniers. On part de l'hypothèse selon

laquelle la productivité marginale en valeur est égale à la valeur de la rémunération et que le

supplément de production est engendré par celui dit de gain ou de revenu de travail. Ces avantages

pnvés et sociaux ne sont que des avantages directs, car l'impact de l'u1Vestissement privé éducatif sur

le comportement social est difficile à évaluer; de même l'1nvestlssement social en éducation affecte

d'autres secteurs tels que la santé, la nutrition, la fécondité etc., ce que nous ne prenons pas en

compte dans ce travail.

1II-1-2-Les différents taux de rendement.

Si on considère l'investissement en éducation réalisé par un individu ou une collectivité, la décision

devrait être fondée sur la notion de rentabilité ou de taux de rendement de l'investissement qui se

base sur l'évaluation bien connue: « Le taux de rendement interne». Ce dernier repose sur

l'hypothèse que l'éducation est un investissement. N'est retenu comme avantages que le supplément

de production ou de revenu qui est comparé aux coûts. Ce taux sert à plusieurs usages et est calculé

selon divers points de vue privés sociaux et publics. L'écart entre le taux de rendement sooal et privé

Vient de diverses interventIons publiques.

III-1-2-1-Le taux de rendement privé (RP).

Le taux de rendement privé mesure la relation entre les coûts et les avantages de l'éducation pour un

IDdividu. Il ne tient compte que des coûts et des avantages pour l'étudiant. Il confronte dans notre

cas la somme des clifférences de gains et la somme des manques à gagner, les frais d'inscription et les

dépenses de fournitures liés à la formation. Le taux de rendement privé est l'un des facteurs qui

déterrrunent la demande individuelle d'éducation.

1II-1-2-2-Le taux de rendement social (RS).

Le taux de rendement social mesure quant à lui la relation entre les coûts sociaux qui doivent être

supportés par la société dans son ensemble et les avantages qui doivent lui revenir. C'est le résultat de

la comparaison de la valeur de l'ensemble des ressources engagées et du supplément de production.

On peut y faue référence pour décider si la société doit moclifier son effort en éducation ou modifier

sa répartition des ressources entre les clifférents niveaux d'enseignement, il est plus avantageux

d'investir quand le taux de rendement social est élevé. Les taux de rendement sociaux comme privés

sont tous deux des outils importants pour évaluer l'investissement.
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Le taux de rendement est enfIn calculé à partlt des coûts et des rendements marginaux relevant

cfuectement des étudiants ou des élèves ou de la famille et de la collectivité. Autrement dit c'est le

taux d'actualisation qui égalise la valeur actuelle des gains nette et le coût de l'investissement. En

prenant \fi pour ce taux de rendement, on peut écrire:

v

L
v=n+l

Où:

y .
V+J

n

L
v=l

C v+i

(1)

j : l'age légal de la retraite;

i: le nombre d'années d'étude;

n : la durée totale des études;

V: le nombre de périodes correspondantes à l'espérance de vie;

Y v : les flux de revenus reçus depuis l'entrée à la vie active jusqu'à la mort;

Cv: le coût total, c'est-à-dire le coût cfuect ajoutés au coût d'opportunité;

èfJ : le taux de rendement interne de l'investissement éducatif;

Par définiuon, on peut écnre :

Ce qUl nous permet de réécrire l'égalité (1).

v

L
v=n+l

y .
V+J

n

L
v=l

(2)

Les calculs présentés précédemment peuvent laisser croire que toutes ces variables sont fiables de

telle sorte que l'indiVIdu a la certitude sur les revenus du travail; ce qUl n'est toujours pas le cas. CecI

peut s'expliquer par certains paramètres non pris en compte .Parmi ces derniers on peut retenir

quelques uns Il s'agit d'une part du risque lié à l'lOvestissement éducatif, c'est-à-dire la probabilité

d'échec scolaire. D'autre part, la prise en compte d'un nombre d'année moyen de redoublement pour

tout le cursus scolaire s'avère important dans le calcul du taux de rendement. Le risque existe

également sur le marché du travail, dés lors il s'avère nécessaire de préciser la durée moyenne de
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chômage car l'entrée dans le marché de l'emploi juste après la formation n'est pas tout à fait certaine

(chômage frictionnel).

111-2-METHODE D'EVALUATION DU TAUX DE RENDEMENT INTERNE.

L'éducation étant considérée comme un investissement, il est possible de mesurer sa

rentabilité en déterminant les taux de rendement privé et social qu'elle génère et en les comparant

avec le taux d'intérêt du marché. Le taux de rendement pnvé est la confrontation entre la somme des

galls sur l'ensemble de la vie active et le total des coûts de formation (frais d'inscription, dépenses de

fournitures, de transport et de cantines... et aussi le manque à gagner ou coût d'opportunité. Ce taux

est un facteur déterminant de la demande individuelle d'éducation. Le taux de rendement social

s'obtient en comparant la valeur de l'ensemble des ressources engagées au supplément de

production. Il permet de faire des choL'\{, en matière d'allocation des ressources de la collectivité entre

les différents niveaux d'enseignement ; il est donc plus avantageux d'investir dans les Olveaux

d'enselgnement où le taux de rendement social est le plus élevé. Le tableau suivant résume les

pnncipaux éléments du calcul des taux de rendement privé et social de l'éducation.

Tableau 111-2: Coûts et Bénéfices de l'éducation retenus dans le calcul du taux de rendement

LOterne.

TAUX SOCIAL PRIVE PUBLIC

Agents La collectivité L'étudiant Le gouvernement

Coûts (Cd). Coût direct Droit de scolarité Subvention aux

établissements

Coûts supplémentaues Coûts Coûts

(Cs). supplémentaires. supplémentaires.

Coûts d'opportunité Manque à gagner Manque à gagner net Impôt sur le manque à

d'impôt. gagner.

Moins aide à l'étudiant. Aide à l'étudiant.

Bénéfices. Supplément de gains Supplément de gains. Impôt sur le

bruts. supplément de gains.

Sotlnes· CLEMEUN (1998).

De cette manière, seul le supplément de productivité ou de revenu est retenu comme

avantage et comparé aux coûts. Ainsi, le taux de rendement privé est obtenu en égalisant la valeur
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actuelle des coûts acquittés à la somme actualisée des bénéfices netsS allant directement à l'indIVidu

ou à sa famille. Le taux de rendement sOCIal est estimé de la même manière en tenant compte de

l'ensemble des coûts et des avantages de l'éducation pour la société.

Afin de compléter le cadre de l'étude, des hypothèses sont postulées pour évaluer les taux de

rendement privé et social. Dans ce contexte, les différences de revenus des individus sont supposées

imputables à leur niveau d'éducation. De plus, l'individu ne se révèle sensible qu'aux effets de

l'éducation sur son revenu présent et futur. Dans cette analyse, la mesure de la rentabilité de

l'investissement est considérée comme une valeur minimale. Si elle est supérieure au taux de

référence(', l'investissement sera alors recommandé. Le marché fillancier est supposé parfait avec un

taux d'emprunt égal au taux de placement.

111-3- Les différentes données collectées.

Les données collectées seront constituées essentiellement des coûts et avantages. Ces derniers

serviront de bases de données pour la détermination des différents taux de rendement. Pour ce faire,

nous passerons en revues le calcul des coûts et avantages. Cependant les coûts et les avantages

\'arient d'un cycle à un autre, d'un système à un autre. Dés lors il sera un peu difficile de procéder au

calcul de rendement pnvé pour l'ensemble des systèmes d'enseignement et de formation

profeSSIOnnelle.

1I1-3-I-Les coûts.

Il est à noter ici que les coûts s'étalent tout au long de la formation. La durée de celle-ci

dépend évidemment du nombre d'années d'études que nous n'avons pas à priori déterminé. Le

nombre d'année d'études au Sénégal est ainsi réparti lorsque l'étudiant ou l'élève n'a pas subl de

redoublement:

-SIX (6) ans au primaire;

-sept (7) ans au secondaire;

-trois (4) ans et plus au supérieur; Ici nous supposons que l'étudiant une fois la maltrlse acqUlse

cherche plutôt un emploi que d'aller se former.

Les coûts utilisés sont des coûts moyens par cycle pour l'enseignement public et privé confondu.

A. Les coûts privés directs (Cd) sont limités aux:

-droits d'inscription ou frais de formation;

5 La formule généralement utilisée pour le calcul des taux de rendement est spécifiée plus haut.
6 Les taux de rendement privé et social doivent être comparés aux niveaux de rentabilité de référence estimés à 0.1
par la Banque mondiale (Banque Mondiale, 1995a).
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-dépenses moyennes de fournitures et manuels scolaires;

Dans cette présente étude, les coûts supplémentaires sont en moyennes négligeables compte tenu du

fait qu'au Sénégal la majorité des élèves sont logés dans les familles respectives et que les étudiants

sont logés dans les cités universitaires.

-le coût d'opportunité (Co) sera calculé à partir du salaire net d'impôt.

B. Le coût indirect (Ci).

Il correspond iCl l'impôt sur le manque à gagner qui est ainsi comptabilisé en prenant en compte le

revenu net. On le détermine à partir des proftls âge-gains représentant la distribution des revenus

gagnés par les individus sur toute la vie active en fonction de l'âge et du niveau d'instruction atteint

par le chef de ménage. Les données de revenus, il s'agit du revenu total annuel du ménage dans

l'ESAM.

Ces coûts pnvés directs, ils sont urés d'une enquête effectuée par le CREA auprès d'une

cmquantaine d'associations de parents d'élèves dans les écoles de Dakar pour déterminer les budgets

types de formation par niveaux d'éducation. Les résultats de cette enquête sont inscrits dans le

tableau Cl-après.

Tableau 111-3 : Coûts prIvés directs de formatlOn d'un élève/étudiant en francs CfA.

Primaire Moyen Secondaire Supérieur

1

Coûts directs 37.900 81.500 83.075 117.400

Sources. Calculs d'enquete menee par le CRE1~.

Ces différents coûts privés ajoutés aux dépenses publiques de l'éducation donnent le coût social. Le

tableau SUlVant présente les dépenses publiques annuelles par élève ou par étudiant et par niveau.

Quant aux coûts sociaux; ils sont supportés par la collectivité toute entière (l'Etat et les individus)

dans le secteur de l'éducation, il correspond à la somme du coût public et du coût privé présenté ci

dessus. Faute de données permettant d'estimer le coût indirect public, l'étude prend en compte les

dépenses totales d'éducation à la charge de l'Etat divisées par l'effectif dans chaque niveau

d'enseIgnement. Il est déterminé en distinguant le coût public d'investissement du coût public de

fonctionnemen t.
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Tableau IlIA: Les coûts unitaires publics annuels par niveau en francs CFA.

Coût unitaire public (fonctionnement) Coût unitaire public (investissement)

Niveau
1994 1995 1996 1997 moyenne 1994 1995 1996 moyenne

enseIgnement

Prlffialre 28428 24393 24.755 33817 27.848 4705 5.132 5720 5185

0!oyen 55.148 45.868 47.988 66.066 53.768 1790 3179 4525 3165

SecondaIre 142.861 126.230 126143 172566 141950 3.653 10136 9.850 7880

Supéneur 630526 572820 669529 797831 667679 5.755 60200 55.245 40400

Sources' Revues des depenses d'educatlon (2002) D,-\GE

T:\i\L-\ . taux d'accroissement moyen annuel.

I1I-3-2-Les avantages.

Ils se résument en flux de revenus obtenus durant toute la vie active et jusqu'à la cessaUon de

vie de l'individu. Ces flux de revenus sont obtenus suivant la catégorie d'emplois et de diplôme. Ces

avantages peuvent être divisés en avantages monétaires (avantages directs) et non-monétalles

(avantages indirects) ou respecuvement avantages privés et avantages sociaux.

Vue la difficulté de pouvoir évaluer correctement les avantages indirects de l'éducation au

travers de l'impact sur l'investissement privé, ces derniers ne seront pas pris en compte dans ce

travail. Seuls les avantages directs privés seront considérés. Ces avantages privés sont consutués

essenuellement du supplément de revenu (gains) engendré par l'investissement éducatif.

Par souci de sunplifier notre travail, on supposera que l'individu n'a pas fait d'études

supplémentalles pour changer de catégorie.

Dans notre démarche qui consiste à déterminer les flux de revenus, nous utiliserons la grille

salariale de la fonction publique comme base de données dans nos calculs. Ceci se justifie d'une part,

par le simple fait qu'û n'existe pas de données officielles dans le secteur privé à cause de son

caractère informel. D'autre part, du fait que ce secteur ne respecte pas souvent certaines conventions

élémen taires du travail.

Cependant dans le souci de bien simplifier nos calculs, certaines hypothèses méritent bien d'être

posées, ceci à cause du manque de données précises et fiables de certaines de nos variables:

~ La durée moyenne de chômage après l'obtention du diplôme est fixée à deux ans.

>- On suppose qu'un élève ou un étudiant, redouble en moyenne deux fOlS dans tout son

cursus.

>- Le taux de chômage au Sénégal est de 21.9%(ESAM-2002).
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La pnse en compte de toutes ces hypothèses nous permet de calculer les taux de rendement dans les

différents profils ci-après:

1-Pas de redoublement et pas de chômage; cela signifie que l'individu a connu un parcours sans

faute. Il n'a pas connu de redoublement durant tout son cursus et n'a pas connu également de

chômage avant d'entrer dans la vie active.

2-rtvec redoublement et pas échec; à ce niveau le nombre d'années d'études augmente de deus ans.

Dans ce cas précis, il supportera des coûts pour ces deux ans redoublés.

3-Pas de redoublement mais avec chômage; lorsqu'on prend en compte le chômage, on considère

dans un premier temps que l'individu a connu les deux ans de chômage sans que le chômage ne soit

systématique pour les autres individus mscrits dans le même système de formation. Dans ce cas, le

taux de chômage est nul et l'individu supportera un coût égal à deux fois son coût d'opportuOlté.

Dans un deuxième cas, lorsque le chômage est systématique pour tous les individu sortants ou

diplômés, et si 1Y..
7 est le taux de chômage et Yd le revenu disponible, le chômeur supportera cette fois

ci un coût d'opportunité égal à (1-1Y..) Yd. Il est bien de signaler qu'ils existent d'autres profùs que

nous n'avons pas pris en compte et qui peuvent bel et bien aVOll des impacts significatifs sur les

résultats. C'est le lieu également de souligner que la production du système éducatif est affecté par

deux autres sortes de déperditions en dehors du redoublement:

.:. Il y a abandon lorsqu'un élève quitte volontairement le système éducatif et n'y revient plus .

•:. L'exclusion est un abandon particulier en ce sens que l'élève qui en est victime pour des

motifs académiques ou disciplinaires, est invité à sortir du système éducatif.

1-\ chaque type de déperdition correspond à un ratio qui est en quelque sorte un indicateur

d'efficacité. Mais pour ce qui concerne notre travail, nous allons nous atteler à montrer la rentabilité

de l'investissement éducatif par la méthode décrite plus haut.

Notre démarche nous mènera enfm à calculer les taux de rendement interne privé selon un certains

nombre de profils.

I1I-4-PRESENTATION ET ANALYSES DES DIFFERENTS RESULTATS.

I1I-4-1-Présentation des données.

La seconde phase de l'Enquête Sénégalaise Auprès des Ménages estime la population des

ménages ordinaires à 10 425 200 habitants en août 2002. Ce chiffre corrobore les projections

effectuées pour la même période (10 128 000 habitants), les estimations de l'Enquête Post-Censitaire

(10 180 500 habitants) et le RGPH de 2002 dont les résultats provisoires se situent dans la meme

7 Ce taux de chômage est estimé au Sénégal à environ 5.6%.
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fourchette. Cette cohérence entre différentes sources traduit une bonne qualité des données utilisées

ici. La population du Sénégal est essentiellement rurale (58,5%), soit un taux d'urbanisation de

41,5%. Plus de la moitié des citadins (54,0%) vivent dans l'agglomération urbaIne de Dakar qui est

alimentée par une forte migration. En effet, sur les 2 333 420 habitants de la capitale, 877 330, soit

3ï,6%, se sont installés à Dakar depuis au moins un an. Ces données sur les ménages estiment que la

population sénégalaise est très jeune. En effet, pour plus de trois-quarts de la population (ï8,5%)

l'âge affiché est inférieur à 35 ans. Les personnes âgées de plus de 55 ans ne représentent quant à

elles que 8% de la population. Cette structure de la population par âge s'observe également avec le

sexe ratio.

De plus, le niveau d'instruction des individus est en moyenne assez faible: 65,4% n'ont pas fréquenté

l'école. Ceux ayant atteint les niveaux primaire et secondaire sont estimés respectivement à 22% et

8,3%. La situation est plus défavorable pour l'enseignement supérieur qui ne concerne que 0)% des

individus. Cette faible fréquentation scolaire cache bien des disparités entre zone urbaine et milieu

rural. Amsi, la part des individus sans instruction est de 80,5% en zone rurale alors qu'elle est de

42,9% en zone urbame où la proportion des individus ayant atteint les niveaux primaire et secondaire

est également plus importante. Ces deux niveaux d'enseignement y sont respectivement à 36,2% et

18,2% contre 12,5% et 1,6% pour le milieu rural.

Tableau IIl-5 : répartition de la population selon l'âge.

Age (ans)
Population Population

Population féminine
sénégalaise masculine

-35 n.5 ï9.9 77.2

35-54 13.5 12.2 14.ï

55 et plus 8.0 ï.9 8.1

Sources' DPS-ES.-\i\I (2002).

De plus, le O1veau d'instruction des individus est en moyenne assez faible: 65,4% n'ont pas fréquenté

l'école (tableauIII-6). Ceux ayant atteint les niveaux primaire et secondaire sont estimés

respectivement à 22% et 8,3%. La situation est plus défavorable pour l'enseignement supérieur qui

ne concerne que 0)% des individus. Cette faible fréquentation scolaire cache bien des dispantés

entre zone urbaine et milieu rural. Ainsi, la part des individus sans insullction est de 80,5% en zone

rurale alors qu'eUe est de 42,9% en zone urbaine où la proportion des individus ayant atteint les

niveaux primaire et secondaire est également plus importante. Ces deux niveaux d'enseignement y

sont respectivement à 36,2% et 18,2% contre 12,5% et 1,6% pour le milieu rural.
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Tableau 111-6 : Répartition de la population par niveau d'instruction et zone de résidence (%).

Population
population féminine

population
Niveau

sénégalaise masculine

Aucune instruction 65.4 42.9 80.5

Primaire 22.0 36.2 12.5

Moyen 1secondaire 8.3 18.2 1.6

Supérieur 0.7 1.7 0

ND 3.6 1.0 5.4

ND : non dispoOlble

Sources: DPS/ES,-\M (2002).ftchiers individus.

Numériquement, les femmes sont majoritai.res dans la population sénégalaise: esumées a

5.422.700 personnes, elles représentent 52% de l'ensemble, soit un rapport de masculinité (nombre

d'hommes pour cent femmes) de 92,3%. Ce rapport varie selon le milieu de résidence. Il est plus fort

à Dakar (près de 97,0%) et le milieu rural (près de 93%) mais plus faible dans les autres villes (moins

de 86,0%). La différence de structure entre milieu peut s'expliquer par la sélectivité de la migration

qui touche plus les hommes que les femmes. Les résultats observés ici semblent conforter l'idée

selon laquelle Dakar exerce une forte attraction sur les hommes des villes de l'intérieur et du milieu

rural.

En ce qui concerne l'activité économique, plus de 50% des individus sont des actifs occupés,

5.6% des sénégalais sont au chômage alors que 39,7% sont classés dans la population inactive.

En 2001-2002, le chômage affecte plus les hommes que les femmes: respectivement le taux

de chômage est de 6,5% et 4,5%. Ce phénomène est plus important à Dakar (17,1 % contre 15,9%)

que dans les autres villes (8,5% contre 7,2%) et en milieu rural (2,1% contre 1,S%).

Tableau 111-7 : Répartition de la population en âge de travailler selon la participation écononuque

(%).

Population sénégalaise

Occupés 51.9

Chômeurs 4.2

Inactifs 39.7

ND 4.2

ND : non dispomble.

Sources: DPS/ ES.-\i\l (2002).ftchier individus.
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La structure professlOnnelle des Sénégalais en âge de travailler est marquée par une forte présence

d'agriculteurs (19,9%) et d'ouvriers (18,0%) (Tableau III-7). Les cadres supérieurs, les professlOns

lütermécliaues et les employés représentent une faible portion de la population occupée avec

respectivement 1,1 %, 0,5% et 1,7%.

Tableau 111-8 : Répartition socioprofessionnelles des sénégalais (en%).

Indépendants non agricoles 10.6

Indépendants agricoles, élevage et forêt 19.9

Cadres supérieurs 1.1

Professions intermécliaires 0.5

Ouvriers 18.0

Employés 1.7

Chômeurs 4.2

Inactifs 39.7

ND 4.2

ND : non clisporuble.

Sources: DPS/ESAi\I (2002).fichier rnclividus

III-4-2-Une évaluation de l'efficacité externe de l'éducation.

Cette seCUon évalue le rendement de l'investissement éducatif à l'aide de la méthodologIe

présentée précédemment. Cette évaluation de l'investissement éducatif se fera en deux niveaux bien

clistincts mais complémentaires. IL s'agira d'abord de faire un diagnostic de la situation des sortants

du système éducatif sur de marché de l'embauche. Ensuite on passera par la présentation des

différents résultats qui feront l'objet d'analyse et d'interprétation. Enfin une brèche sera ouverte pour

afficher certaines recommandations de politiques éducatives afin de rendre le système éducatif

sénégalais performant et efficace dans son ensemble.

111-4-2-1-La situation des diplômés du système éducatif.

L'ESAM donne des informations relatives à la situation générale de l'emploi et le stock de capital

humain au Sénégal. En d'autres termes, elle permet d'analyser la population active (chefs de ménage

âgés de plus de 15 ans et de moins de 55 ans), ce qui est d'autant plus important que l'évaluation de

l'efficacité externe de l'éducation concerne les chefs de ménage qui sont encore en acuvlté. C'est à

partir de leur répartition selon le niveau de revenu gagné que sont construits les profils âge gains.

Les chefs de ménage sénégalais sont caractérisés par un faible niveau d'instruction quel que soit la

tranche d'âge considérée. En effet, plus de 60% de chaque groupe d'âge n'a jamais fréquenté l'école
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(plus de 80% pour les groupes extrêmes) (Tableau III-9). Près de 25% des 20-24 ans ont un niveau

pnmalIe, ûs sont suivis par les 35-39 ans (19,5%) et les 25-29 ans (18,7%). Les chefs de ménage ayant

entre 40 et 44 ans se révèlent être les plus instruits (secondaire ou plus) suivis de près par les 45-49

ans et les 35-39 ans. En dernière position, on a les analphabètes qui représentent 71,4 % de la

population active. Cette structure, valable pour les autres tranches d'âge, montre que le Sénégal

connaît une faible capitalisation en ressources humaines et que des efforts doivent être d'avantage

consentis pour développer le capital humain.

Tableau 111-9 : Niveaux d'instruction des chefs de ménages selon l'âge.

Tranche Niveaux d'instructions du CM
Total

d'âge Aucun Primaire Secondaire Supérieur nd

15-19 ans 87.5 - 12.5 - - 100.0

20-24ans 64.8 24.6 10.6 - - 100.0

25-29ans 68.8 18.7 11.6 1.0 - 100.0

30-34ans 70.0 15.5 10.8 3.6 - 100.0

35-39ans 60.8 19.5 15.7 3.5 0.5 100.0

40-44ans 66.2 12.0 15.3 5.7 0.7 100.0

45-49ans 71.6 12.0 9.9 3.6 2.8 100.0

49-55ans 81.5 8.3 6.9 1.5 1.8 100.0

moyenne 71.4 13.8 11.7 2.4 0.7 100.0

Sources: DPS/ES.-\i\L

Nd : non disponible.

CM : chef de ménage;

Un autre fait empirique important est la relation positive entre l'éducation des individus et leur

revenu (tableau 1II-10). En effet, sur toute la vie active (à l'exception de la tranche d'âge 45-49 ans où

les chefs de ménage diplômés du secondaire gagnent plus que ceux du supérieur), les plus illStrwtS

ont les revenus les plus élevés. Ce résultat valide l'hypothèse d'une relation positive entre le salaire

des chefs de ménage et leur niveau d'éducation dans le contexte de l'économIe sénégalaise. Ainsi,

dans la tranche d'âge19 entre 25 et 30 ans, le revenu des chefs de ménage diplômés du supérieur est

le double de celui de leurs homologues diplômés de l'enseignement primaire et le triple de celui des

analphabètes.
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Tableau 111-10 : Répartition des chefs de ménages selon le niveau d'instruction et le revenu annuel

moyen (en Fcfa) et par tranches d'âges.

Sources. ES.-\i\I/ DPS.flChlers i\Ienages.

Niveaux d'instruction
Tranche

Aucun Primaire Secondaire Supérieur
d'âge

N 1 Revenu N Revenu N Revenu N Revenu

15-19
631 - - - 90 161376 - -

20-24
5103 147193 1937 905688 832 1185129 - -

25-29
20530 496193 5517 1185933 3430 1839316 284 2322000

30-34
44288 781723 9829 1238390 6847 2541292 2287 3628284

35-39
51736 835918 16600 1860006 13389 4216353 2952 6388412

40-44
69401 968484 12609 2948947 16018 5387528 6007 7161026

45-49
71835 1064947 12049 2112067 9923 6959049 3631 6320095

50-55
72332 1577931 7325 1631982 6135 8428749 1352 14039192

,

La dépense par tête croît toujours avec le niveau d'instruction du chef de ménage. Les ménages dont

les chefs ont un niveau supérieur, ont la dépense par tête la plus élevée (646 074 francs CFA). Celle

qui est La plus faible se retrouve chez les ménages dont Les chefs sont sans niveau d'instruction (162

342 francs CFi\.) en passant par les ménages dont les chefs ont Le niveau primaire (224 202 francs

CFA). Les ménages défavorisés dont le chef est du niveau primaire sont moins nombreux que ceux

de la prerruere catégorie. Ils représentaient 25,9% et totalisaient 29,9% de la population en

1994/1995.
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Tableau 111-11 : Répartition des ménages, de la population des dépenses annuelles (en millions de

francs CFA.) selon le niveau d'instruction du chef de ménage.

SOURCES ES!\i\111

DEPENSI':S MOYENNE P.-\RNiveau i\IE'L-\GES POPUL-\TION ,-\NNUELLl·:S INDICE DE
d'instruccion du (en milJjons francs CONCENT~-\TION

chef de ménage CE-\)
(francs CE-\)

Effectif % Effectif % Montant % Personnel1\n Ménageli-\n Personne 1\Iénage

.-\UCW1 766468 71,8 7802125 74,8
1 266 60,4 162342,30

1 652 0,37 0,37
614,90 534,80

Primaue 138 435 13,0 1 261 668 12,1 282868,10 13,5 224201,70
2043

0,39 0,39
334,20

Secondaire 96596 9,0 817 704 7,8 283 750,80 13,5 347009,30
2937

0,41 0,41
488,80

Enseign. techn. et 26329 2,5 221 365 2,1 94754,80 4,5 428048,60
3598

0,3 0,33
prof. 889,40

Supérieur général 27 480 2,6 220909 2,1 142723,50 6,8 646074,40 5 193 0,41 0,44
742,20

.-\utre 4677 0,4 43824 0,4 11 238,00 0,5 256437,10
2402

0,4 0,39
718,70

ND 7606 0,7 62941 0,6 15411,40 0,7 244853,60
2026

0,47 0,47
219,50

Total
1067

100,0 100430
100,0

2097
100,0 201 079,00

1 964
0,4 0,41

591 535 361,60 574,30

-

Leur part des dépenses totales avait atteint 11,1 %. En 2001/2002, ils ne représentent que

17,2%, rassemble 22,3% de la populatlon et vIvent avec 10,3% des dépenses totales. Les ménages

dits favorisés ou ayant plus de 600 000 francs de dépenses par tête de la même catégorie de CM

connaissent une part des dépenses qui décroît de 1,9 point (11,0% à 9,1%) pour un effectif et un

poids dans la population qui augmentent de 5,3 points (5,1% à 10,4%) et 2,3 points (1,8% à 4,1%)

respectlvemen t.

111-4-2-2-Traitement, analyses et interprétations des différents résultats.

111-4-2-2-1-Traitement des données.

Le traItement des données a été à la fois manuel et informatique. Le logiciel EXCEL est utilisé pour

le calcul des coûts, des gains et des taux de rendements internes. Les différents calculs peuvent être

consultés en annexe. Les résultats seront présentés sous forme de tableaux qui contlennent les

différents taux de rendement internes privés.
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Tableau 111-12 : Rendement interne privé (en %).

Taux de rendement
privé

CFEE (6ans)
Sans redoublement, sans chômage 44,09%

Avec redoublement, avec chômage 33%

BFEM (10 ans)
Sans redoublement, sans chômage 25%

Avec redoublement, avec chômage 23,8%

BAC (13 ans)
Sans redoublement, sans chômage 13 %

Avec redoublement, avec chômage 12,06%

MAITRlSE (17 ans)
Sans redoublement, sans chômage Il,09%

Avec redoublement, avec chômage 10,12%
Sources: calculs de l'auteur.

111-4-2-2-2-Analyse empiriques des résultats.

L'analyse des taux de rendement se fera par le biais d'une comparaison avec le taux de

référence de la Banque ttfondiale8 estimé à 10%, c'est-à-dire le taux à partir duquel un investissement

est Jugé rentable. Cependant, nous analyserons successivement, les taux de rendement dans les cas

suivants. D'abord les taux de rendement seront évalués dans un contexte où il n'y a ni chômage ni

redoublement. Ensuite, les taux de rendement des fins de cycles à savoir le CFI ':E, le BFEM, le BAC

et :tvLAITRISE feront l'objet d'analyses et de commentaires. Pour terminer, nous analyserons l'effet

du redoublement et du chômage sur la rentabilité global de l'mvestissement dans le système éducatif

a)Analyse des taux de rendement privé.

Le tableau suivant rapporte les taux de rendement privés des différents niveaux d'enseignement .11 en

ressort que l'éducation est un investissement rentable dans tous les cycles d'études.

Tableau 11I-13:Taux de rendement (sans redoublement, sans chômage).

CFEE (6ans) BFEi'vI (10 ans) B[\C (1 3ans) MAITRlSE (17ans)

Taux
44% 25% 13% 11,09%

prive

Ces taux de rendement obtenus se sItuent toujours au dessus de 10% l'an pour le rendement

pnvé,solt un niveau largement comparable à celui observé pour d'autres formes plus

conventionnelles d'investissement(comme l'investissement dans le capital physique)et susceptibles

8 Banque Mondiale (1995a)
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d'inCIter les Jeunes à se former. Le taux de rendement pnvé est plus élevé dans l'enseignement

primaire,c'est-à-dire au CFEE soit prés de 44% et relativement faible dans la période suivante c'est

à-dire dans le secondaue soit prés de 13% ,qui est suivi de très prés par l'enseignement

supérieur(ll %). Pour le cas du système éducatif sénégalais, la rentabilité privée de l'éducation décroît

avec le niveau de l'enseignement. Ceci devrait laisser penser que les titulaires d'un diplôme secondaire

doivent impérativement entreprendre des études supérieures, il ne serait donc pas rationnel de

s'arrêter une fois le baccalauréat acquis. Ce résultat peut s'expliquer en partie par le fait que

l'évolution des coûts de l'éducation augmente au fur et à mesure que l'individu avance dans son

cursus. En effet, le coût direct calculé à partir des budgets types indique que les dépenses privées

d'éducation augmentent avec l'échelle d'éducation. L'évolution croissante du coût indirect avec le

Olveau d'éducauon découle de l'analyse du profil âge-gains qUI montre que les individus les plus

éduqués gagnent plus. Le coût d'opportunité, déterminé à partir du revenu auquel l'individu renonce

durant sa formation, augmente, toute chose étant égale par ailleurs avec le niveau d'étude. Par

conséquent,s'il est vrai que les études universitaires se traduisent par des revenus supérieurs à la

moyenne et supérieurs à ceux qui auraient été gagnés avec un diplôme d'enseignement secondaire,le

coût des études universitaires annule en partie les bénéfices supplémentaires qu'en tirent les

U1dividus.

Le faIt que le rendement privé de l'éducation au Sénégal soit élevé peut être expliqué par le

phénomène de saturation du capital énoncé par Becker en 1964. En effet, le capital humain est

relativement rare au Sénégal et des travaux antérieurs ont établi la corrélation entre la décroissance de

la rentabilité de l'investissement en éducation et la quantité de capital humain existant à partir d'un

stock de capital humain.

A.u regard des données obtenues sur les coûts et les gains réalisées par l'individu,on peut

constater que durant toute la période d'étude, que les coûts s'étalent sur un horizon temporel plus

grand que les gains. En effet, durant tout le cursus scolaire, ces coûts augmentent au fur et à mesure

que le ruveau d'étude monte. Par analogie, une fois entrée dans la vie active, on a pu constater que les

bénéfices de la formation évoluent positivement jusqu'à l'âge de la retraite où l'individu perçoit un

revenu relativement faIble et stable jusqu'à sa mort. Dès lors les avantages de la formation se révèlent

beaucoup plus élevés que les coûts.

b) Analyse des effets de redoublement et de chômage.

Les modèles utilisés ci-dessus pour apprécier la rentabilité de l'investissement éducatif sont assortis

d'un certalO nombre d'hypothèses. Il est notamment supposé que les llldividus ne connaissent pas de

1
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redoublement au cours de leur cycle d'étude. Une autre hypothèse repose sur le fait que les individus

trouvent aussitôt après leur formation un emploi sans passer par une phase de chômage. AfIn de

tester l'influence de certaines variables sur la rentabilité de l'investissement dans l'éducation, nous

allons d'abord analyser l'impact des années de redoublement .En suite l'impact du chômage sur le

rendement de l'éducation sera mis en exergue avant de mesurer l'effet combiné du redoublement et

du chômage. Les résultats sont regroupés dans le tableau 1II-12.

./ Il ressort de ce tableau que l'investissement éducatif, obtenu dans un contexte sans

redoublement ni de chômage connait les plus grands taux de rendement interne. L'analyse de

ce tableau fait montre d'une influence négative des années redoublées sur le rendement

privé de la formation pour un individu. Toute fois, cette rentabilité s'avère moindre par

rapport à la situation initiale. Ce résultat appelle à plusieurs explications. En effet,

l'allongement de la durée des études fait augmenter à la fois les frais directs de la formatIon et

les coûts d'opportunités. L'effet du redoublement se traduit également par la perte de gains

En somme, on peut dire que le redoublement conduit à une utilisation non optimale des ressources .

./ L'effet négatif du chômage sur la rentabilité de l'investissement est analysé dans bien deux

cas: le premier cas correspond à la situation où le chômage est incontournable, le deuxième

correspond au cas où il y a chômage dans l'économie. C'est connu que le chômage exerce un

effet négatif sur le rendement privé, mais l'impact ou l'ampleur de l'effet n'est pas toujours le

même lorsqu'on se situe dans une situation ou dans l'autre. En effet, lorsque l'éconoillJe

souffre d'un chômage, c'est-à-dire incontournable après la formation, ce dernier réduit de

mal1lère significative le taux de rendement interne privé .Le chômage réduit tout comme le

redoublement le rendement privé de l'investissement. Néanmoins, en présence du taux de

chômage, cet effet est atténué par rapport à la situation précédente. Cela peut s'expliquer par

le simple fait que chômage entraîne une diminution des gains probables au niveau des coûts

d'opportunités. Dans ce contexte de chômage, le revenu auquel l'individu renonce Oorsqu'il

déCIde de poursuivre les études au lieu d'entrer sur le marché du travail après l'obtention d'un

diplôme), est raboté par le taux de chômage. Le manque à gagner, dans ce contexte est alors

faible, ce qui a tendance à faire augmenter les taux de rendement. Ce résultat est vanable

d'une situation à une autre selon le taux de chômage et le niveau d'étude. En effet, plus le

taux de chômage est faible, plus le coût d'opportunité est élevé et moins l'investissement

éducatif devient rentable.
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Somme toute, le chômage et la déperdition scolaire occasionnent des coûts importants aussi bien

pour les privés que pour la collectivité .

../ L'analyse de la sensibilité du rendement dans la formation, stipule qu'en présence de

chômage et de redoublement, l'investissement est rentable pour le privé. Ces facteurs blen

sur ils ne sont pas les seuls affectent énormément l'efficacité externe du système éducatif

dans son ensemble.

L'analyse de ces différents résultats montre par ailleurs l'importance des exigences du marché de

l'emplOl sur l'efficacité externe du système de formation. En effet, le taux de rendement dépend des

gains reçus, eux-mêmes déterminés par l'offre et la demande de travail. Si la demande n'est pas

parfaitement élastique, l'accès accru à l'éducation contribue à sa dévalorisation.

III-S-LES RECOMMANDATIONS ET LES LIMITES DU TRAVAIL.

III-S-l-Les recommandations.

Après analyse des différents résultats obtenus, nous serons à mesure de donner quelques pistes de

recommandations afin de rendre le système éducatif Sénégalais performant au double sens qualité et

efficaCIté. Cet investissement aide à valoriser le capital humain, c'est à dire à valoriser les

compétences et les aptitudes qui sont essentielles pour la rentabilité, la promotion individuelle et la

réduction des inégalités. Autant dire qu'il s'agit d'un facteur pour combattre le chômage, la

déperd1tlon et l'excluslOn sociale. Cette étude nous permis d'affumer, du point de vue privé, que

1'1Ovesussement dans l'éducation est rentable. Les taux de rendement privés obtenus sont largement

supeneurs au taux de référence de la Banque Mondiale estimé à prés de 10.5%, mais inférieurs au

taux moyen de rendement de l'enseignement supérieur en Afrique au Sud du Sahara estimé à

envuon 27.8%(psacharopoulos G,1994rCes résultats montrent toute fois qu'il reste encore

beaucoup à faire pour améliorer de manière significative le rendement de l'investissement dans nos

pays. L'éducation étant considérée comme un investissement, l'amélioration de sa rentabilité passe

alors par deux voies stratégiques:

• l'adoption de mesures visant à réduire les coûts (coûts directs privés et/ou sociaux) de

l'investissement éducatif;

• l'identification de dispositions qui concourent à augmenter les gains tirés de J'éducation sans

accroître - ou pas dans les mêmes proportions - les coûts.

9 Taux de rendement moyen par niveau d'éducation dans divers pays.
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Afin d'améliorer ces résultats, quelques mesures de politique économiques peuvent être précorusées

pour le bien être mdividuel et collectif. Les recommandations découlant de cette analyse sont les

sUlvantes :

r:rAccroître le rendement interne du système éducatif.

Cette optlon, conslstant en la réduction du nombre d'années nécessaires actuellement pour qu'un

cycle produise un diplômé, diminuerait sensiblement les coûts de l'éducation. Elle di..minuerait les

abandons et les redoublements, ainsi que les coûts d'éducation pour les familles et l'État. En effet, la

réduction de ces frais permettrait aux diplômés de supporter moins de coûts, ce qui est à la mesure

d'augmenter sensiblement le rendement privé. Notre étude suggère une di..minution des coûts de la

formation qui de mon avis sont très élevés au Sénégal.

L'amélioration du taux de rendement pourrait également se faire en insistant sur les cruères de

sélectlon pour accéder à certaine formation et surtout dans l'enseignement supérieur. Plus de rigueur

dans la sélection permettraient de prendre dans les différents cycles et niveaux d'études des élèves et

étudiants capables de suivre avec succès les différentes formations. Ceci est de nature à baisser le

taux de redoublement et par ricochet une baisse des coûts directs et d'opportunités. A cela on peut

ajouter les meilleures conditions pédagogiques qui di..minueraient des déperditions et par conséquent

les cOlHS pour les familles et l'Etat.

r:rAssurer une mei/Ieure insertion des diplômés sur le marché de Pemploigrâce à une

politique active de lutte contre le chômage.

La difficulté d'accéder au premier emploi constitue un élément très important pour expliquer

l'efficacité externe du système de formation. L'effet réducteur du chômage sur la rentabilité de

l'mvestissement en éducatlon est d'une grande ampleur. Les coûts supportés pendant toute la durée

du chômage sont élevés. Une politique de lutte contre le chômage passerait par une adéquation

formation- emploi, de telle sorte qu'il existe un cadre de partenanat entre les offreurs d'emplois et les

structures de travailleurs, en prenant bien évidemment en compte les attentes des opérateurs privés

dans l'élaboration des programmes de formations pédagogiques. Ces derniers doivent

iJnpérativement viser la promotion de l'auto-emploi afin que les sortants des différentes formatlons

n'attendent plus à être embauché mais plutôt qu'ils arrivent à créer leur propre structure. Dorénavant

l'iOltiative privée des diplômés doit être encouragée par les autorités à travers le financement des

projets créateurs d'emplois. Les stratégies de lutte contre le chômage doivent donc s'opérer aUSSl

bien en amont qu'en aval de la formation.
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<:irlmpliquer les banques dans le financement de l'éducation.

Impliquer le secteur bancaire dans le fmancement de l'éducation dont les taux de rendement privés

sont supérieurs au taux de référence, donc au taux d'emprunt bancaire. Ceci devrait inciter les

organismes bancaires à financer ce secteur, notamment l'enseignement supérieur. L'Etat doit alors

jouer un rôle déterminant dans l'atténuation et la couverture du risque encouru par les banques. Pour

ce faIre, il s'agira de lutter contre le chômage, c'est à dire d'accroître la probabilité pour un diplômé

de trouver un emploi.

III-5-2-Les limites du travail.

Au-delà de ces recommandations, la présente étude souffre de bien des lacunes, tant au niveau des

facteurs explicatifs que de la méthodologie choisie. Du point des facteurs explicatifs, la rentabilité du

système éducatif peut être expliquée par d'autres facteurs que nous n'avons pas pris en compte dans

ce travail. Les vanables comme la difficulté d'insertion des diplômés selon les niveaux d'études

attemts, les filières d'enseignement et les salaires octroyés peuvent être d'un grand apport. Une autre

vanable qui peut avoir un effet significatif sur les résultats trouvés est le taux mflatlon car

l'augmentation des gains à tendance à suivre le niveau général des prix.

Ce travail souffre également de sa méthodologie. A cet effet, l'idéal serait de suivre sur une

période de temps le cursus d'un groupe d'étudiants ayant suivis une formation. Telle n'a pas été le cas

dans notre travail.

L'autre point bas de cette étude est qu'elle n'a pas pu prendre en compte des salaires du

secteur privé et les revenus non salariaux. Ceci à cause tout sin1plement de l'indisponibilité de ces

données. De ce qui suit nous avons dû procéder à une analyse catégorielle des diplômés de la

fonction publique.

Nous sommes persuadés que ces limites peuvent rendre nos résultats un peu biaisés. Afin de

rendre ce travail beaucoup fiable, cette étude aurait le mérite d'être prolongée par d'autres travaux

beaucoup plus englobants, qui permettraient à coup sûr d'évaluer correctement l'efficacité externe du

système éducatif sénégalaIs. Ces perspectives pour une analyse plus approfondie de la rentabilité

produllont certes des indicateurs relativement convaincants en vue d'entreprendre des politiques

adaptatives.

1
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CONCLUSION GENERALE

En résumé, cette étude sur l'analyse de rentabilité prIvee de l'investissement éducatif au

Sénégal, nous a pernus de remarquer que l'investissement dans l'éducation est rentable au niveau

ind1\ltduel. En dépit de cette rentabilité, des problèmes subsistent encore du fait du niveau faible des

taux de rendement interne.

De tout ce qui précède nous voyons l'utilité de l'éducation pour l'individu et pour toute une

natIon Elle est à la base de tout développement éconon-tique et social. Il y a lieu alors de la

conSIdérer comme un investissement qui doit être encouragé avec toute la priorité qu'elle devrait

bénéficier. La question de la rentabilité doit être exan-tinée avec beaucoup de soins en utilisant toutes

les méthodes et outils nécessaires pour y arriver. La méthode de calcul du taux de rendement interne

adoptée, étant basée sur les aspects financiers de la rentabilité, nous a pern-tis d'utiliser des

informations détaillées sur les profils de revenu au cours de la vie active selon le niveau d'éducatIon

atteint. Les bénéfices annuels perçus tout au long de la vie active et les composantes des coûts

inhérents ont été le prodUIt d'une simulation. Les formations à rendement négatif montrent que les

galls monétaires seuls ne rendent pas compte de la rémunération de ces professions qUI connaissent

des formes de gratIfication non monétaires. De plus la demande à leur égard se maintient car les

investissements éducatifs sont réalisés par les parents animés par d'autres motifs que la

rentabilisation de leur avance. Autrement dit le bénéfice d'un investissement en capital humain ne va

pas intégralement dans le salaire.

Au vu de ces résultats, il ressort que les bénéfices de la formation sont largement supérieurs

aux coûts consentis. Les taux de rendement interne privés sont tous supérieurs au taux de référence

de la Banque Mondiale estimée à 10%, donc rentable. Les avantages tirés de l'éducation sont

énormes. L'effet réducteur du chômage et du redoublement sur la rentabilité de l'investissement

éducatif a été également mis en exergue dans cette étude. Cette dernière a montré que le

redoublement et le chômage affectent négativement et considérablement la rentabilité du système

éducatif sénégalais dans son ensemble.

Dans le but de rendre les taux de rendement beaucoup plus importants, notre étude a suggéré un

certalO nombre de recommandations parmi les quelles on peut retenir. D'une part, de revoir à la

baisse les coûts de formation trop élevés à la charge des élèves/étudiants, de procéder à une

redistribution des dépenses publiques d'éducation par niveau et par filières d'enseignement d'autre
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part. A cela on peut ajouter, de meilleures critères de sélection des étudiants, et de meilleures

conditions pédagogiques qui permettraient une diminution des redoublements et de toutes autres

formes de déperditions ;tout cela dans le but de baisser considérablement les coûts supportés par les

individus, les familles et l'Etat.

Pour combattre efficacement le chômage après la formation, la mise en place d'un partenanat

entre les entreprises et les structures de travailleurs qui conçoivent des programmes pédagogiques en

vue de créer de l'auto-emploi dOivent être encouragées. Cette politique de lutte contre le chômage

aura pour retombée une amélioration significative de l'efficacité externe de notre système

d'éducation.

Des travaux futurs, en prenant en compte des limites citées précédemment, doivent pouvoir à coup

sur approfondir ces résultats et aboutir à des conclusions et recommandations beaucoup plus

valorisantes et utiles pour les étudiants/élèves, leurs familles et toute la collectivité entière. Cette

étude ouvre d'autres perspectives pour une analyse complète de l'efficacité externe du système

éducatif sénégalais.

Il serait intéressant, alors, d'envisager d'autres études complémentaires, en activant tous les

autres leviers que n'avons pas prises en compte.

1
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Tableau nOI : TRI (CFEE) (SRjSCH)

Nombre annees cvdes Coùllolal Le revenu Taux

1 CI 7Un5 U -70n5

2 cr 7U925 0 -7U925, CFI 70925 (1 -70925

4 CE2 70925 (1 -7U925

5 CMI 70925 0 -7U925
(, CM2 7U925 0 -70925

Primaire 425550 0 0

1 0 708876 70887(,

S 0 708876 7U887(,

') 0 7(,2228 :(J~~~tl

11) Il 7(,2228 762228

11 Il 8155811 81558IJ

12 (1 81558U SI5580

13 U 87492U 874920

14 (1 S/492U 874920

15 U 874920 874920

1(, 0 1(JU83UO 10U830U

11 0 1(J083UU lOU8300

18 0 \ Il(, 1(,52 10(,1652

1~ 0 10(,1 (,52 1061(,52

20 Il 111511114 11151J114

21 Il 111511114 11150114

22 0 1115U04 1115U04

2.1 0 12611372 12611372

24 0 12(,0372 1260.,72

25 Il 134114UII 13404UO

26 0 1HU4UO 1340400

:Yl 0 1193752 13~_1752

2i 0 1393752 13~3752

28 0 LW,752 139.,752
2<) 0 1459104 14591U4
,II U 145~104 145~1I)4

31 0 145~1U4 145~104

.12 Il 1(,45824 1(,45824

33 Il 1645824 1645824

14 Il 1(,45824 1645824

15 (1 1(,45824 1645824
.1(, (1 548608 54SW8

37 (1 54SWS 548608

38 0 548W8 548W8

\~ Il 548608 54860S

41l 0 54aW8 548608

41 (1 548W8 548(,(18

42 (1 548W8 548(,oa

4.1 (1 548W8 548608

44 (1 548W8 548(,08

45 (1 548W8 548W8
4(, 0 548W8 548608

4 i 0 548W8 54S608

48 0 5486118 5486U8
4~ Il 548608 548608

SU n 548(,1l8 548W8

51 0 5486118 548m8

52 U 54a(,08 548m8

51 Il 548(,08 548W8

54 Il 5486U8 ,-If/tiOi!

55 Il 548W8 548m3

425550 54sm8 .127457')1

Tri PRIVE 44,09%



Tableau n02 : TRI (CFEE) (AR1ACH)

Nombre années cvcles Coût total Le revenu T,lUx

1 CI 70925 (J -70925

2 CP 70925 (J -70925

.> CEl 70925 0 -70n5

4 CE2 70n5 0 .70925

5 CMI 70n5 0 ·70n5
(, GI2 '0925 0 .70925

Redoublement 70925 0 ·70925

7 Chômag-e 70n5 0 ·70925

H Primaire 567400 0 0

9 0 708876 70887(,
1[1 0 708876 70887(,

Il 0 762228 762228
12 0 7(,'228 815580
1.) 0 815580 874920

14 0 815580 874no

15 0 8/4920 874no
1(, 0 874920 1008,00

17 Il 8749211 1111183110

18 Il !(J08:>OO 106l(,52

1') Il IIJIIH"IJIJ 11J(>! (,52

211 Il 1IJ(>! 652 1115004

21 IJ 1061652 11151J114

22 Il 1115004 1 1151J1J4

2, (J 1115004 1261J,,72

24 0 1115004 1260372

25 0 1260'>72 l.HIJ401J

26 0 1'60,,0 D40401J
2(, () B4041111 139:>752

27 li D4l14l10 139'>752

28 li 1.)93752 1.)9:>752

29 li 1.)93752 14591114

"li li 1.)93752 145911J4

.,1 IJ 14591114 1459104
,,2 0 145911J4 1645824
)) IJ 1459104 1645824
,,4 0 1645824 1045824

,5 Il 1645824 1645824
,(, li 1645824 548(,08
, 1 Il 1045824 54R(,08

,,8 (J 54R('oR 54R6l18

,,9 li 548WR 548W8
411 0 548603 548W8
41 li 5486118 548w8
42 Il 54H(,08 548(,lIH

4:> li 548WA 548(,OR

44 Il 54AWA 548(,lIA

45 li 54AW3 548(,11A
4(, li 54AWA 54 K(,IJ A

41 Il 54AWA 548WA
4A 0 54A6OH 54A(,IJA

49 0 548608 548608

511 0 548603 5486l1a

51 li 54360R 54860R

52 li 54R608 548608

S, Il 548608 548608

54 li 548608 548('oA

55 li 548(,IIA 54860A

567400 548W8 32745791

Tri PRIVE 33%



Nombre années c\'c1es Coù, tot.1 Le revenu Taux

1 CI 70925 0 -7on5

2 cr 7on5 0 -70925
., (CI 70925 0 -7on5

4 (E? 70925 0 -70925

5 CM1 70925 0 -70925
(, GU 70925 0 -70925

Primaire 425550 0 0

7 SiXJèmc 1384:\, 0 -1384J3

H CmQUlème 1384:\3 0 -1384:\3

') '...2.uJlnèrnc l3il4:1.> 0 -l3il41:\

lO l'«Hsiême 1\84:1.> 0 -13il4.33

Moyen 553732 0 0

11 0 70H876 708876

12 0 70il876 70ilil76

13 0 762228 762228

14 0 76222H 76222il

15 0 815580 815580

16 0 815580 8155ilO

17 0 874920 874920

18 0 874920 874920

l') 0 H749?O 8749?O

211 0 100H.300 1008300

21 0 IOO831)() 1008300

22 0 1061(,52 1061652

23 0 1061652 1061(,52

24 0 1115004 1115004

25 0 1115()(14 1115004
2() 0 11150114 Il 150114

27 0 1260.372 12(,(J372

2X 0 1260372 1260.372
2<) 0 13404011 13411400

.'0 0 13411400 13404110

31 0 1.>93752 1.'193752

.32 0 1393752 1.3'1.3752

3.3 U 139.,752 1393752

.34 0 1459104 1459104
,5 Il 1459104 1459104

,36 0 1459104 1459104
,,7 Il 1(>45824 1645824
,3x Il 1645il24 1645824
3') Il 1(>45824 1645824

40 (1 1645824 1645824

41 Il 54il60H 548(,(J8

42 0 54H6U8 54H(,(J8

43 Il 54HGo8 548(,(JX

44 Il 54H(,(I8 548(,(JX

45 0 54H(,(J8 548(,(JX
4(, Il 548(,(J8 54H(,(J8

47 (1 54X(,(JX 548(,(JX

4H Il 54X(,(JX 54R(,(JH

49 0 54il(,(l8 54ilW8

50 0 548608 54X(,(JX

51 0 548608 548(,08

52 Il 54X608 548GOX

5" Il 548(,(J8 548(,(18

54 0 54RGOX 548(,(J8

55 Il 548(,(18 -,~IW)8

979282 ,4515(,36 32745791

Tri PRIVE 25%

T.bleau n03 : TRI
(BFEM) (SR/SCH)



Nombre années cvclcs CoÎlllOlal Le revenu Taux
1 CI 711925 0 ·70925

2 CI) 711925 Il ·711925

1 C:I': 1 711925 Il ·70925

4 Clè2 ill925 Il ·711925

5 C"II 711~25 Il ·70925

6 C:,\I2 711925 (1 ·70925

Primaire 425550 0 0

7 S,x.ième 118411 Il ·U8413

8 Cinqluème U84.'I3 0 -138H3

9 Quatrième 118433 Il -13843.'1

10 T(oî~ieml: n8431 Il -13843.'1

11 Hoduublemonl 138431 Il -1.'184.'13

12 Chômage 138411 Il -138433

n Moyon 830603 0 0

14 0 70887(, il/B87(,

15 Il 708876 /0887(,
1(, Il 7(,2228 7(,2228

17 0 7(,2228 762228

10 Il 815580 815580

19 Il 815580 8155811

211 Il 874920 874920

21 Il 874920 8749211

22 Il 874920 8749211

n Il 11108'100 1008100

24 0 11108\00 1008WO

25 0 1061652 10(>1(,52

26 0 1061652 1()(,J 652

27 0 1115004 1115004

28 0 1115004 1115004

29 0 1115004 1115004

.'10 0 1260372 1260.'1/2

.'11 0 126U.'I72 126U372

.\2 Il 1141141111 1340400

.\.'1 1) 1.'1404(1) n40400

'14 0 1.'191752 1191752

15 0 119.'1752 1.'I~1752

1(, 0 139.'1752 1391752

17 Il 145911)4 1459104

18 Il 145') 1(14 1459104

.'19 0 145') 1(14 1459104

40 Il 1(,45824 1(,45824

41 Il 1(,45824 1(,45824

42 Il 1(,45824 1(>45824

4'1 1) 1(,45824 1(,45824

44 1) 548(,(J8 548(,(JH

45 0 548mB 54HOO8
4(, 0 54R(,()8 548(,()8

47 0 5486U8 548608

48 Il 548608 548608
4') 1) 548608 548608

50 0 548608 548('()H

51 1) 54H(,()8 548(,OH

52 0 54H(,08 54R608

51 Il 548(,()8 54860H

54 Il 548(,118 548(,08

55 Il 548608 548(,()8

956151 14515636 32745791

Tri PRIVE 23 ,8%

Tableau nO 4 TRI
(BFEM) (AR/ACH



Tableau n05 : TRI (baccalauréat) (AR/ACH)

Nombre années cycles ColÎllOlal Le ..evcuu T.'1I1X

1 Cl 70925 0 -70925

2 CP 70925 0 ·70925

~ CEl 70925 0 -70925

4 CI:2 70925 0 ·711925

5 CMI 70925 Il .70925
(, Ci\12 711925 Il ·70925

Primaire 425550 Il Il

7 Sl'\Jè me 1.l84:1:\ Il ·1:l84Y\

8 ~inquit.'mc 13R4:1:\ Il ·1:1R4:1.'

9 Quatrième I:lH43~ Il ·1:18433
III -loruislemc 138433 0 ·1384:13

Moyen 553732 0 Il

Il Secunde 21>:1521 IJ ·26:1521
12 Première 21>:1521 0 ·2(,.,521

1.l Termill;)lc 2(, ,521 Il ·26:1521
Secondaire 790563 Il Il

14 Redoublement 21>3521 Il ·21>,521

15 chômage 26.,521 Il -26.,521
1(, () I08H76 70H871,
17 () WHH71> 7I1HI;7(,

IH () 762228 762228
19 Il 762228 762228
20 0 815580 Il

21 0 8155HO 815580
22 IJ 8749211 R7492U
2:1 Il Hi492U H7492U
24 Il 8749211 8749211
25 U 1008:100 1008.'OU
2(1 U 1UIIH3UO 1110830u
27 U 101>11>52 111(,1(,52
28 U 1111>1 (,52 11161 (,52
29 U 1115UU4 1115004
3U Il 1115004 1115004
.,1 0 1115004 1115UII4
12 0 121>o.H2 12I>U.'72
l.l U 12(,0:172 12(,0:172
,4 U 1340400 l:14U4UO
,5 0 134U4011 1:140400
.li, Il 1.19.1752 1193752
.,7 U I.W'/52 1.19,752
IH IJ 1.19:1752 1:19:1752

'9 IJ 14591114 14591U4
411 Il 14591114 14591U4
41 Il 1459104 14591114
42 0 11>45824 11>45824
4., Il 1645824 1(,45824
44 Il 1(,45824 11>45824
45 (1 1645H24 1(,45824
4(, Il 548WH 5481>08
4ï Il 548W8 548WR
48 U 548608 548608
49 0 548WI! 54HI>UH
511 Il 548(,OI! 548('oR
51 Il 541!(,OR 548(,08
52 (J 54HI>II1; 54RW8
5:1 0 5486UR 54RI>08
54 Il 548(,08 54HI>U8
55 Il 54R!>1J8 54860H

2291>887 ."\4515(,:16 32745791
Tri PRI VE 12,06 %



Tableall ,,°6: TRI (baccalauréat)(SR/SCH)

Nombre années cycles Coût total Le revenu Taux

1 CI 70n5 Il -7un5

2 CP 70925 0 -711n5, CEl 70')25 Il -70925

4 <:L2 70')25 Il -70925

5 CMI 711925 0 -711925

6 C~12 70925 0 -70925

Primaire 425550 Il 0

7 Sixième 1.>84,\, Il -1:184:1:\

8 Cmllwi:mc 1:1843:1 0 -1.,84.,3

9 Quatnème D84:1:1 0 -1:184.>:1

III Troi~iÈ:01C 1:184:1:1 0 -DM:l3

Moyen 553732 0 0

li Seconde 263521 0 -263521

12 Première 26:1521 Il -26:1521

1.' Termmalt.: 26:1521 0 -2('-'521

Secondaire 790563 Il 0

14 0 70887(, 70887(,

15 0 7U8876 70887CJ
1(, Il ï(,2228 762228

17 Il 762228 762228

18 Il 815580 0

19 Il 81558U 815580

211 Il 874')2U 8749211

22 Il 874')20 8749211

2, Il 8/4920 874')20

24 0 1008:100 lIJ1)8.'1I0

25 li lU08.'OU IIJI)8.'1I1I
2() Il IU61652 111(,] (,52

2i 0 1061(,52 1O(,J (,52

28 (1 1115U04 11151104

29 0 1115UU4 11151104

311 0 11150U4 1115004,1 0 12W:l72 12W:l72
.,2 U 1260:172 1260.,72
.,., 0 U404UO 134H400
.,4 0 134U400 1340400
,5 0 IW,752 D9.'752
y, (1 lW,752 1.>9:1752
, ï li IW,752 1:193752,k Il 14591114 1459104
.,y Il 14591114 14591114

411 Il 145Y1ll4 1459104

41 li 1(,45824 1645824

42 li 1(,45824 1(,45824

4, (1 1(,45824 1(,45824

44 Il 1(,45824 1(,45824

45 Il 548608 548608
46 U 548(,U8 548(,(/8

47 0 548W8 5486U8
48 Il 548(,(/8 548608
4Y Il 54R60R 54R(,08

Sil Il 548(,08 548608

51 U 5486U8 548(,(J8

52 (1 548(,08 548(,(J8

5' 1) 5486118 54R(,(JR
54 1) 548(,08 548(,08

55 1) 548(,08 548(,08

17(,Y845 34515(,3(, 32745791

TàPRIVE 13%
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Tableau n07 : ProfJ Cout-Revenu (SR/SCH) privé: M.AI

Nombre ao.oées cycles Coill loul Le revenu Taux de
renrlemenl

1 CI 70925 0 -70925 -61117,21221

2 CI' 70925 0 -70n5 ·52665,68.,87

-' CEl 70925 0 -70n5 ·45-'82,8(,60~

4 CE2 70925 0 -70925 ·Wl07,144n

5 CM1 70925 0 -70925 --'.'69~,25525

(, CM2 70925 0 -70925 -2')0.W,18~77

Primaire 425550 0 -425550 0

7 Sixj~me 1-'84,-, 0 - 1:\843, ·48841 ,4~7(,')

8 Cinguièmc 1.'8433 0 -138433 -421J87,50341

Y QUrtuième 1-'8433 0 -13843, -36267,478

10 Troi~J(~.'01e 1:\84'-' 0 -138433 -11252,2(,858

Moyen 553732 0 -553732 -5517.>2

Il SeconJc 263521 0 -261521 -51265,04453

12 Première 261521 0 -26.,521 ·44175,Y 1267

1:\ Terminale 26.)521 IJ -261521 -18067 ,0~.)82

Secondaire 790563 IJ -7905(,.' 0

14 1°annl:c k2547() 0 -8254 7~ ·102755,4141

15 2° annce 825470 0 -82547~ -88545,~Y 152

16 I,ict'ncc 82547~ IJ -8254 7~ - Î(,.'IJ 1,505 76

17 r.IaÎ[ri~e 82547~ 0 -825479 -65/50,2-'1 Y

Supérieur 3301916 0 -3301916 0

18 IJ 118512~ 1185129 81:\4\16691
l') 0 1185129 1185129 700~4,714{)5

20 0 118512Y 118512Y (,(1401,74147

21 0 2.'22IH)0 2122000 lOW78,8809

22 0 2322000 2322000 87076,H4041

2.l IJ 2322000 2>22000 75724,8855

24 Il 2122000 23221l1J0 65251,15068

25 0 3628284 .,628284 878(,1,007~5

2() 0 3628284 3628284 75712,96504

27 Il %28284 .'628284 65241,1l7~12

28 Il 1628284 %28284 56221 ,1I0~86

2~ Il 3628284 3628284 48446,547("

.,11 0 6308412 (,,88412 735115,.,0245

51 IJ 6388412 6588412 (".)40,701J2~

.'2 0 6388412 (,'88412 54581,(,')928
)5 0 (,,88412 6388412 470)5,927%

54 0 (,,88412 6188412 4052'),8Y101

55 0 7161026 7161026 .WI4~,11612

)(, 0 7161026 7161026 537.,5,42246
.,7 0 7161026 7161026 2~O70,155(,4

.,8 Il 716 \026 7161026 251l50,19259

3~ 0 71(>102(, 7H,I02(, 21586,32584

411 0 61200~5 (,120095 1(,416,~0465

41 1) 6321l0Y5 6120095 1414(',711)55

42 0 6121J095 6121J095 121~0,4478

41 Il (,5200Y5 6520U~5 10504,71J477

H U 6320095 6120U95 9052,072899

45 0 14059192 140.19192 17127,2~389

46 0 14U39192 14U39192 14951,20758

47 0 14(139192 1405Yl92 128(,6,4(>151

48 0 14(1.,9192 140.,9 ln 11087,2.'\(,(,4

49 0 14U3Yln 1403')192 Y554,049973

51J IJ 14019192 140.,9192 8212,87818Y

51 0 14().Wln 14019192 14~.'1,20758

52 0 140,9192 14(11')192 12866,46151

51 0 14()191 n 1405~192 111187,2%(,4

54 li 14{J3YI92 1405YI92 9554,04~~71

55 Il 14U.,9In 14059192 8212,87818~

4518029 2145(,7(,24 210049595 8,412751::-li5

Tri PRIVE 11,09%



1

T.ble," n08 : Prof,] r<veUII -<OÙl (AR /ACHl : MAJ

Nombre arulécs cycles COÙllOl.1 Le revenu Taux

1 CI 711n5 0 -711n5

2 c:r 70925 Il -711925

" C:E1 70925 Il -711n5

4 CE2 70925 0 -711n5

5 CMl 70925 Il ·70n5
() CM2 70925 0 ·70n5

Primaire 425550 0 0

7 Sisii.:me 138433 0 -1384,,3

8 (:intluiem<: U84.>., 0 -U84,l.'

9 Qu;).(rième 1384.>., 0 - U84l3

111 Troi:"èml' 1384>3 0 . \.\84.>.,

Moyen 553732 Il Il

11 SccooJc 263521 0 -26,,521

12 Première 263521 0 -2(,3521

n 'j''--'tlmnalc 2(>.,521 0 ·26,,52'1

Secondaire 790563 Il 0

14 1a ;\l1n('(,: 82541') 0 -1\25479

15 2° annt't' 82547') 0 -1\25479

16 ),Înmc<.: 825479 0 -8254~9

17 i\faÎlri:,c 825479 0 ·825479

Supérieur 3301916 0 0

18 redol.lbll'rTH:'nt 954948 Il -954948

19 C:hômage 954948 Il -954948

211 0 954948 ')54948

21 0 954948 ')54948

22 Il 1185129 1185129

2' 0 1185129 1185129

24 0 1185129 111\5129

25 0 2322000 2.l22000

26 Il 2,,221l01l 2,,221l00

27 Il 2,,22001l 2322(J(IO

28 0 2322000 23221100

29 0 3628284 3628284

.'0 0 3628284 31>28284

.,1 0 .,628284 3628284

.,2 0 3(,28284 3628284
,3 Il 31>28284 ."\(,28284
,4 Il 6,,88412 6,'88412
35 0 (,,88412 6388412
.v, 0 6388412 6388412

37 0 ("88412 (,388412

31\ 0 (,388412 (,388412

39 0 7161026 7161112(,

40 0 71611126 71 (,J1I2(,

41 0 7161026 71611126
42 0 7161112(, 71611126
43 0 71(,1112(, 7161lJ2(,
44 Il 6.,201195 6.'20095
45 Il (",201195 (,3201l95

46 0 632(}O95 (,3201l95

47 Il 6.,20095 63201195
48 0 (,3201195 6320095
49 0 8744811 874480

511 Il 874480 8744811
51 0 8744811 8744811

52 0 8744811 8744811

5.' 0 8744811 8744811

54 Il 8744811 874480

55 Il 874480 874480

6981651 I.H865808 127884151
Tri PRIVE 10,12%
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